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EDITORIAL 
Par le Vice-Président de l’ANORI 
 
En cette rentrée, nous voulons saluer tous les promus, les décorés et les 
félicités de ce premier semestre 2020. 
 

A tous nous souhaitons le succès dans l‟exercice de leur  mission. Nous 
sommes fiers et heureux que plusieurs membres de l‟Anori aient été 
distingués. 
 

Dans notre bulletin 159, nous avions l‟honneur de relater la Saint Michel au 
3

ème
RPIMa. Le régiment est aujourd‟hui engagé dans l‟opération Barkhane. 

Le Chef de corps, le Colonel AUNIS, a pris le commandement en juillet du 
Groupement tactique désert (GTD) « Bruno » qui assure la relève du GTD 
« Dragon » (2

e
 REI). 

 

La Colo et la Légion ! L‟histoire et l‟actualité se donnent toujours rendez-vous. 
Dans ce numéro vous trouverez la seconde partie de l‟excellent dossier 
« L‟Infanterie coloniale dans la guerre du Rif » complété par une présentation 
des médailles associées à ces événements ; de quoi fortifier, si besoin en 
était, les racines de nos Marsouins dans leur histoire. Un article aussi vous 
présentera un officier de réserve d‟exception, le « Lieutenant Capitaine » 
François du 2

ème
 REI mort pour la France à Dien Bien Phu. 

 

Le 14 juillet 2020, pendant qu‟un détachement de Braves (24
e 
RI) était honoré pour sa participation à l‟opération 

Résilience, les réservistes de l‟ANORI et du 24
e
 RI renforçaient le dispositif de la Réserve citoyenne du GMP pour 

le Don du Sang aux armées afin de soutenir les soldats en Opex et ceux soignés dans les hôpitaux militaires.  
 

Tous les objectifs du Centre de transfusion sanguine des armées 
ont été atteints. Félicitation aux réservistes qui soutiennent avec 
succès cette opération depuis 2014. 
 

Ce même 14 juillet, Tojohasina RAZAFINTSALAMA du 1
er

 
régiment de hussards parachutistes était projeté au Mali avec la 
11

e
 brigade parachutiste, au sein du GTD « Bruno ». Il est mort 

au combat pour la France le 23 juillet 2020. Deux de ses 
camarades Hussards parachutistes seront blessés. Nos pensées 
vont toujours à la famille et aux frères d‟armes du Brigadier 
Tojohasina RAZAFINTSALAMA. Nous honorons sa mémoire 
avec respect. 
 

Nous voulons évoquer dans ce numéro tous les militaires français 
morts pour la France depuis notre assemblée générale de mai 
2019. 
 

L‟automne 2020 sera le rendez-vous pour notre assemblée 
générale décalée en raison de la pandémie. Comme dans toute 
Assemblée Générale nous ferons le bilan de l‟année et demi 
écoulée et nous nous tournerons aussitôt vers l‟avenir avec un 
Conseil d‟Administration et une équipe dirigeante que nous 
espérons renouvelés et renforcés par les jeunes générations qui 
avec leur anciens pourront s‟écrier : 
 

Par Saint Maurice et pour l’Infanterie, toujours en avant ! 
 

CRP Bertrand BOUCHEND‟HOMME 
Vice-Président de l‟ANORI 
 
Officier de réserve de la promotion Ltn Pierre Cousin (1976), le Commissaire Principal BOUCHEND‟HOMME a 
servi comme chef de section de combat au 1er Régiment d'Infanterie. Plus tard, il a rejoint la Réserve Citoyenne 
de l'armée de Terre en Île de France (GMP) pendant une dizaine d'années en œuvrant pour la cause des 
blessés. Il a ensuite été affecté, de nouveau comme réserviste opérationnel, au Service de santé des armées 
(CTSA) comme Commissaire aux armées.  

 
In Memoriam 

   

Au moment où nous mettons sous presse ce bulletin du premier semestre 2020, nous apprenons la triste 
nouvelle du décès du Lieutenant Colonel Patrice FICHET, Président Honoraire de l’ANORI et fidèle 
serviteur de l’Infanterie, de la Réserve et des Armes de la France. Nos pensées vont à son épouse Liliane 
à qui nous adressons les plus sincéres condoléances. La riche biographie du LCL FICHET a été incluse 
dans les premières pages de ce bulletin de « La Grenade » afin de lui rendre un hommage bien mérité. 

 

Mon Colonel, que Saint Maurice, Patron des Fantassins, 

vous accompagne dans ce dernier voyage !  
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In Memoriam le Lieutenant-Colonel Patrice FICHET 
Hommage au LCL Patrice FICHET, Président Honoraire de l’ANORI  
 

Le Lieutenant Colonel Patrice FICHET, Président honoraire de l‟ANORI, né le 
13 Mai 1948 à Colombes, est décédé le 26 Août 2020 à Argenteuil.  
 

Le Lieutenant Colonel Patrice Fichet a commencé sa carrière dans les 
réserves en 1967 par la préparation militaire parachutiste, puis la préparation 
militaire supérieure, avant d‟être incorporé en 1973 au bataillon des Elèves 
Officiers de Réserve de l‟Ecole Spéciale Militaire à Coëtquidan. Nommé 
Aspirant, il servira comme chef de section et comme o fficier conseil au 3

e
 

Régiment d‟Infanterie stationné à Radolfzell en Allemagne. Il y rencontre 
Liliane son épouse.  
Dés son retour à la vie civile, il suit les cours de l‟Ecole Supérieure des 
Officiers de Réserve du Service d‟Etat-Major et est titularisé ORSEM en 

1977, alors qu‟il est Lieutenant. Il est promu Capitaine en 1980, puis Chef de 
Bataillon en 1985. Promu Lieutenant Colonel le 1

er
 Octobre 1993, il suit un 

stage au Centre d‟Instruction de Renseignement et d‟Interprétation 
Photographique. Il est titulaire de la qualification renseignement langue n° 3 
« voie renseignement opérationnel » et du 2° degré de langue allemande. En 
2008, il est affecté à l‟EMAT. 
 

Au plan associatif, il a été successivement secrétaire général de l‟Association 
des Officiers de Réserve des Hauts de Seine, secrétaire général du Conseil 

Divisionnaire de l‟UNOR de la 11
e
 DMT, secrétaire général de l‟Association 

Nationale des Officiers de Réserve de l‟Infanterie (ANORI). Il entre rapidement au Bureau National en tant que trésorier 
adjoint, avant d‟être le secrétaire général de l‟association pour deux ans. 
 

En Février 1990, il est secrétaire général adjoint de la Confédération Interalliée des Officiers de Réserve dont il a 
présidé le comité chargé d‟élaborer le rapport sur le „‟rôle et l‟importance des réserves de l‟Alliance Atlantique dans 
l‟Europe en changement des années 90‟‟. A cette époque il devient vice-président de l‟ANORI, du Conseil de Région Ile 
de France de l‟UNOR, de l‟Association des Officiers de Réserve des Hauts de Seine et membre du bureau national de 
l‟UNOR, dont il assure les relations internationales. En Août 1993, il est élu secrétaire général de la CIOR à Washington 
et prendra ses fonctions à la présidence de la CIOR en Juillet 1994. Puis devint Secrétaire Général de l‟UNOR.  
 

Il a été président de l‟ANORI de 2001 à 2013. Au cours de ses années de présidence, il donna une nouvelle impulsion à 
l‟ANORI, particulièrement en modifiant les statuts afin d‟accueillir les sous officiers et militaires du rang. L‟ANORI devient 
l‟Association Nationale des Réservistes de l‟Infanterie. Il est également à l‟initiative de la création de la Prière du 
Fantassin à Saint Maurice (en colaboration avec Monseigneur Patrick LE GAL qui en assura la conformité canonique). 
La Prière du Fantassin fut ainsi prononcée pour la première fois lors de la Messe annuelle de l‟ANORI célébrée le 17 
septembre 2006 en la Chapelle de l‟Ecole Militaire sous la présidence de Monseigneur LE GAL. Il est également à 
l‟origine de la création de la devise et du refrain de l‟ANORI (composé par le marsouin de 1

ère
 classe SABOURET), ainsi 

que de la confection du nouveau Drapeau de l‟ANORI qui lui fut remis lors des cérémonies de la Saint Maurice par l e 
Général RIBAYROL, Père de l‟Arme de l‟Infanterie, en 2009 en présence du Général IRASTORZA (CEMAT).  
Le LCL FICHET assurait des relations franches et amicales avec de nombreuses associations d‟Anciens et plus 
particulièrement avec l‟Union des Zouaves, les Chasseurs de la Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs 
(FNAC) et le Bund der deutschen Infanterie (BDI). Il était invité tous les ans à la Fête de l‟Infanterie Allemande à 
Hammelburg, avec nos camarades Chasseurs. Sa dernière mission fut la signature de la convention ANORI-Chasseurs-
BDI, lors de la commémoration de la Sidi Brahim le 21 septembre 2019 au château de Vincennes.  
Sous sa présidence, de nombreuses actions significatives ont été menées par l‟ANORI, par exemple relatives à 
l‟inscription « AFN 1952-1962 » sur le Drapeau de l‟Ecole Militaire d‟Infanterie de Cherchell, la longue campagne pour la 

renaissance du Musée de l‟Infanterie (avec l‟Association des Amis du Musée de l‟Infanterie) et l‟attribution de la Croix du 
Combattant Volontaire pour les réservistes (en relation avec l‟UNOR, la FNASOR et la FNCV). 
Fervant partisan du port du calot de Tradition qu‟il remit au goût du jour lors des cérémonies de l‟ANORI, le LCL FICHET 
a doté l‟ANORI d‟insignes de reconnaissance et d‟articles de Tradition qui sont toujours d‟actualité (cravate, épinglette, 
autocollants, insigne tissu, pince à cravate, plaque funéraire, médaille du cinquantenaire). Sous ses orientations fut 
également créé le site Internet de l‟ANORI en 2005 et le bulletin de liaison fut édité en couleur à partir de 2010. 
 

Diplômé d‟études supérieures de droit, lauréat de la Faculté de Droit de Nanterre et de Sciences Economiques de Paris, 
ancien élève de l‟Institut d‟Études Politiques de Paris, il débuta sa carrière civile comme secrétaire général d‟une société 

de production phonographique durant plusieurs années. De 1986 à 1992, il fut vice président - délégué général du 
Syndicat National de l‟Edition Phonographique et vice président de la Fédération Européenne de l‟Industrie 
Phonographique (IFPI Europe), et siégea au conseil d‟administration d‟organisations sociales du spectacle et de 
l‟audiovisuel. De 1992 à 1993, il a été secrétaire général de la société SONODISC et administrateur de l‟Union 
Patronale pour l‟aide à la construction. Il fut conseiller du parlementaire Bruno BOURG-BROC de nombreuses années.  

Il était un spécialiste reconnu du droit de la propriété intellectuelle et il possédait une grande expérience des relations 
parlementaires et gouvernementales au niveau national, européen et international. Il habita toute sa vie à Colombes 
(92), où il fut en son temps conseiller municipal, et président du Souvenir Français local de nombreuses années. 
 

Il était commandeur de l‟Ordre National du Mérite, titulaire de la Médaille d‟or des Services Militaires Volontaires, titulaire 
de la Médaille de bronze du Travail, et Commandeur de l‟Ordre pro Merito Melitensi (Malte)  
 

Nos pensée se tournent vers son épouse Liliane qui l‟accompagna fidèlement tout au long de sa vie, et particulièrement 
dans ses activités associatives et dont les photos et illustrations furent précieuses pour l‟ANORI.  
 

Nous garderons du LCL Patrice FICHET le souvenir d‟un homme entièrement dévoué à la cause de la Réserve, de 
l‟Infanterie et du service des Armes de la France. Nous promettons de perpétuer sa mémoire.    
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Nominations 
Réserve, Garde Nationale, GMP 
 
Madame le général Véronique BATUT est nommée Secrétaire générale de la Garde Nationale et du CSRM 
 
Le général de brigade aérienne du corps des officiers mécaniciens de l‟air 
Véronique BATUT est nommé secrétaire générale de la garde nationale et 
secrétaire général du Conseil supérieur de la réserve militaire, à compter du 
1

er
 aout 2020. 

 
Le général BATUT a passé le concours de l‟Ecole de l‟air en 1986. Elle a 
intégré le corps des offciers mécaniciens ouvert aux femmes depuis peu. Elle 
a été affectée à l‟escadron de guerre électronique de la base aérienne 123 
d‟Orléans, puis au Bureau des systèmes d‟armes de l‟EMAA en qualité 
d‟officier programme chargé des moyens de renseignement électronique.  
 
En 1994, elle a intégré l‟Ecole nationale supérieure de techniques avancées 
(ENSTA) et diplômée en tant qu‟ingénieur spécialisé en analyse de systèmes 
et recherche opérationnelle. Elle dispensa des cours à l‟Ecole des officiers de 
Salon de Provence en tant que professeur d‟automatique. Elle intégra ensuite 
le collège interarmées de défense et prit le commandement de l‟escadron de 
soutien technique spécialisé de la base aérienne 116 de Reims. 
 
Elle occupa ensuite des postes variés, au bureau finances budget de l‟EMAA, à l‟inspection générale des 
armées/air. En 2011, elle a pris le commandement de la base aérienne 106, « Capitaine Michel Croci » de 
Bordeaux Mérignac. En tant qu‟officier général nucléaire et sécurité, elle a également été en charge de la sécurité 
relative aux risques métiers de l‟armée de l‟Air. 
 
Le Général Christophe ABAD est nommé Gouverneur Militaire de Paris 
 
Le Général de division Christophe ABAD est nommé Gouverneur Militaire de Paris, 
officier général de Zone de Défense et de Sécurité de Paris et commandant de Zone 
Terre Ile-de-France à compter du 31 Juillet 2020. 
Il est, pour prendre rang de la même date, élevé aux rang et appellation de général 
de corps d‟armée (J O du 24 Juin 2020). 
 
Le Général Stéphen COURAL est nommé Délégué aux Réserves de l’Armée de 
Terre 
 
Par décret du 27 Juillet 2020, le Général de Division Stéphen COURAL est nommé 
Délégué aux Réserves de l‟Armée de Terre à compter du 1

er 
Août 2020 et est 

maintenu dans ses fonctions de commandant Terre pour le Territoire National. 
 
Le Colonel Benoît BRULON, est nommé Général de Brigade et adjoint au Général commandant Terre pour 
le Territoire National 
 
Est nommé  dans la 1

ère
 section des officiers généraux de l‟armée de Terre, au grade de général de brigade, pour 

prendre rang au 1
er

 Août 2020  le colonel de l‟artillerie Benoît BRULON, nommé adjoint au Général commandant 
Terre pour le Territoire National à la même date (J O du 24 Juin 2020).  

 
 

 

Journée Nationale du Réserviste 2020 
Notez dans votre agenda ! 

 
La Journée Nationale du Réserviste se déroulera du 13 Octobre au 12 Novembre 
2020. 
 
Elle aura pour thème :  
 

« Fiers d’être réserviste » 

 
Le programme sera disponible sur notre site Internet. 
 
 
Rendez-vous le Jeudi 12 Novembre 2020, à 18h30 pour la cérémonie du 
ravivage de la Flamme sous l‟Arc de Triomphe. 
 

  

Photo : Ministère des Armées 

Le Général Stéphen COURAL 

Photo : D. Chappey 



 

 ANORI – Bulletin 161 p.5 

DEFENSE ET RESERVE OPERATIONNELLE 
 

 

Visite de la Ministre des Armées et du CEMAT au 24e RI 
Le Bataillon Réserve Ile-de-France engagé dans l’Opération Résilience 
 
Ce lundi 20 juillet 2020, la Ministre des Armées Florence PARLY accompagnée du Chef d‟Etat-Major de l‟Armée de 
Terre, le général d‟armée Thierry BURKHARD passaient en revue le Bataillon de Réserve d‟Ile-de-France. 
 

 

Quelques jours après le 14 juillet où le défilé annuel pour commémorer la prise de la Bastille, le 24ème Régiment 
d‟Infanterie commandé par le Lieutenant-colonel Goulven LAINÉ a participé à cet événement phare puisqu‟un 
détachement avait été déployé sous 72 heures pour participer à la mission Résilience durant l‟épidémie du COVID-19. 
 
C‟est au Fort Neuf de VINCENNES que s‟est déroulée la visite des hautes autorités. Avec plus de 700 réservistes,  
la Ministre des armées a rendu honneur au seul bataillon de réserve d‟Ile-de-France. 
 

 
Sur les rangs, des réservistes ayant participé à l‟Opération “Résilience” ont pu rencontrer Florence PARLY, et 
échanger leur expérience durant cette période d‟épidémie. 
 
Le 24ème Régiment d‟Infanterie est régulièrement déployé en mission sentinelle pour assurer à côté du personnel 
d‟active les missions de protection intérieure. 
 
 
Propos recueillis par le Sergent Jonathan 
 
Crédits images : Ministère des Armées, Cellule communication du 24

e
 RI 
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Le 24e Régiment d’Infanterie défile sur les Champs Elysées 
Le Bataillon Ile-de-France mis à l’Honneur lors des cérémonies du 14 juillet 2020 
 
Cette année, en raison du Covid 19, le défilé du 14 juillet a été modifié et seules quelques unités étaient présentes 
sur les Champs Elysées et la place de la Concorde.  
 

 
 
Le 24

e
 RI a été mis à l‟Honneur et a été sollicité pour participer aux célebrations  du 14 juilet 2020 en raison de sa 

participation à l‟Opération Résilience (relative à la lutte contre la COVID-19). Le 24
e
 Régiment d‟Infanterie, Bataillon 

Ile-de-France, entièrement composé de réservistes et basé en région parisienne a soutenu trois hôpitaux parisiens 
de l‟Assistance publique-Hôpitaux de Paris lors de la pandémie.  
 
Les « Braves » - c‟est ainsi qu‟on nomme les fantassins du 24 - ont à la fois rempli des missions au profit des 
soignants et de la logistique au profit des hôpitaux. A ce titre ils ont été félicités par la Ministre des Armées. 
 
Ce 14 Juillet 2020 ; lors de la Cérémonie militaire en hommage au personnel soignant civil et militaire dans la lutte 
contre la COVID-19, les « Braves » du 24

e
 Régiment d‟Infanterie - Bataillon Ile-de-France ont défilé derrière le 

drapeau du 511
e
 Régiment du Train devant le Président de la République. 
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L’Association Terre Fraternité 
Par le Général d’armée (2S) Bernard THORETTE 
 
Dans les circonstances actuelles, qui amènent nos soldats à être très engagés sur 
le terrain des opérations, il n‟est pas inutile de rappeler comment l‟association 
Terre Fraternité est née et comment elle a évolué.  
 
Comment est née l’association Terre Fraternité ? 
 
Le 6 novembre 2004, l‟agression subie à Bouaké par les forces françaises 
provoque la mort de 10 soldats et la blessure d‟une quarantaine d‟autres. 
Le choc est violent, dans le contexte du moment où les engagements de la France 
sur les théâtres d‟opérations extérieures, n‟avaient pas encore atteint l‟intensité 
que connurent ensuite les théâtres afghan et malien. 
 
La mort et la blessure de camarades au combat survenaient de nouveau, 
brutalement, longtemps après le Tchad des années 70, le Golfe en 1991 et l‟ex-
Yougoslavie plus près de nous à partir de 1993, et avant que les opérations plus 
récentes n‟apportent leur lot de gloire, de souffrances et de peines. 
 
Pour accompagner les camarades blessés et assurer le soutien des familles, la 
Cellule d‟Aide aux Blessés de l‟Armée de Terre (CABAT) existait depuis 1993 et 
elle remplissait parfaitement sa mission, mais il convenait qu‟elle passe sur un 
autre registre, plus ambitieux et adapté aux nouvelles circonstances. 
 
C‟est ce à quoi se sont attachés avec constance les chefs d‟état-major de l‟armée de terre successifs, en augmentant 
progressivement les moyens et en élargissant les missions de cette structure. 
 
Mais il apparaît désormais comme une évidence, qu‟en plus et en complément de l‟action officielle, il convient de 
permettre à la CABAT de mener des actions propres que son statut ne lui donne pas la possibilité d‟entreprendre. 
 
C‟est ce qui provoque la création de l‟association Terre Fraternité le 4 juin 2005. 
 
Association de type loi 1901, Terre Fraternité se donne rapidement, et essentiellement, pour mission de soutenir les 
blessés en service de l‟armée de terre, leur famille et les familles des soldats morts. 
 
Comment évolue l’association après sa création ? 
 
L‟association prend donc son envol rapidement, confortée dans sa légitimité dès le mois d‟août 2008, par 
l‟embuscade meurtrière d‟Uzbin en Afghanistan qui avait provoqué un bel élan de solidarité de nos compatriotes. 
 
Afin d‟alléger au maximum son fonctionnement et pour être directement efficace au quotidien, au contact de celles et 
ceux qui se trouvaient frappés par la mort, le deuil ou la blessure, Terre Fraternité s‟est d‟emblée placée en liaison 
étroite avec la Cellule d‟aide aux blessés de l‟armée de terre (CABAT) à qui elle a apporté un soutien financier 
immédiat, comme sur le long terme, ce qui permettait d‟imaginer des projets ambitieux. 
 
Il ne fallait pas pour autant que Terre Fraternité s‟interdise de mener des actions d‟entraide générale, de sa propre 
initiative. 
 
C‟est ainsi qu‟elle a élargi son action au fur et à mesure des circonstances. 
 
Un partenariat signé dès 2006 avec l‟association pour le développement des œuvres d‟entraide dans l‟armée (ADO) 
a permis à l‟association d‟élargir son champ d‟action vers les familles endeuillées 
 
Soucieuse de recueillir des fonds, tout en étant totalement tournée vers les besoins de l‟armée de terre, l‟association 
a choisi de vivre de dons mais, pour assurer son indépendance, elle a décidé de ne recevoir aucune subvention 
publique. 
 
Les débuts financiers furent modestes, le temps que la notoriété s‟établisse… Les évènements, mais aussi la 
compréhension de tous les responsables et de toutes les formations de l‟armée de terre, ont contribué rapidement à 
établir puis renforcer cette notoriété : opérations diverses et engagements périlleux en Afghanistan, puis au Mali, ou 
ailleurs… 
 
Comment s’organise alors le fonctionnement Terre Fraternité ? 
 
L‟association prenant de l‟ampleur, il fallait conforter son fonctionnement quotidien, sans pour autant alourdir la 
structure. 
 
C‟est ainsi que la petite équipe de trois personnes du départ s‟est petit à petit étoffée à huit personnes, au total. 

Le Général (2S) Bernard THORETTE 
Ancien chef d‟état-major de l‟armée de terre 

Ancien président de l‟association Terre Fraternité 
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Placée sous la présidence du général de corps d‟armée (2S) Eric Margail, qui a succédé en 2018 au général d‟armée 
(2S) Bernard Thorette, cette équipe est animée par le lieutenant-colonel Guy de Saint-Germain. 
 
Au bout d‟une année d‟existence, elle a bénéficié de dons, pour leur majorité des bénéfices financiers des actions 
menées par les formations de l‟armée de terre (concerts, concours divers…), mais aussi des partenariats signés au 
fil des années, le tout complété par l‟engagement financier de particuliers généreux. 
 
Elle s‟est rapidement coordonnée bien sûr, et parfois très étroitement avec d‟autres acteurs comme les entraides 
spécifiques au sein de l‟armée de terre. 
 
Quelles actions Terre Fraternité a-t-elle alors abordé ? 
 
La prise en charge des frais de déplacement et d‟hébergement des familles venant rendre visite à leurs proches 
hospitalisés (au-delà de la prise en charge institutionnelle), est rapidement devenue essentielle. 
 
Puis la reconstruction des blessés est apparue indispensable, qu‟il s‟agisse du financement des prothèses de 
dernière génération (non prises en compte officiellement à l‟époque), ou du sport. Terre Fraternité a ainsi complété 
son champ d‟action : financements de stages, participations à des compétitions internationales ou achat de 
prothèses de sport... 
 
Est venu ensuite naturellement le soutien aux blessés psychiques dont le nombre nécessitait, et nécessite encore, un 
soutien adapté tant aux blessés qu‟à leur famille. 
 
Le temps passant, la réinsertion des blessés est devenue une évidence, en appui du travail de la CABAT 
(financement de stages et appui à l‟immersion en entreprise). 
 
Dans le même temps, l‟aide à la reconstruction de la famille, les actions pour les familles des blessés mais aussi 
pour les familles endeuillées ces dernières majoritairement menées dans le cadre du partenariat avec l‟ADO, 
restaient pertinentes, de même que les aides ponctuelles ou exceptionnelles pour certains blessés ou pour des 
familles de soldats morts en service.  
 
Où en est désormais l’association ?  
 
Au cours des dernières années Terre Fraternité a attribué en moyenne plus de 800 000 € d‟aides au travers de plus 
de 1 100 interventions, concernant chaque année plus de 500 blessés et familles. 
 
Jeune association, Terre Fraternité a fêté en 2015 son dixième anniversaire. 
 
Elle vient d‟atteindre, en juin 2020, son quinzième anniversaire !  
 
Elle a désormais acquis une expérience indéniable ; elle a pris totalement sa place dans le monde associatif et 
conforté sa légitimité, en appui de l‟action officielle mais sans jamais se substituer à elle, aux côtés de l‟armée de 
terre qui lui apporte son indéfectible soutien. 
 
Cette position reconnue justifie amplement son existence, qui reste toujours à conforter car elle dépend de la 
générosité de chacun, militaires ou civils.  
Mais la justesse de la cause qu‟elle porte n‟est plus à démontrer… 
 
Le général d‟armée (2S) Bernard Thorette 
Ancien chef d‟état-major de l‟armée de terre 
Ancien président de l‟association Terre Fraternité 
 

_____________________________________________________________________________________________ 
 
Biographie du Général d‟armée (2S) Bernard THORETTE 
 
Fils d‟un officier de Marine, Bernard Thorette est attiré vers le métier des armes par l‟envie de servir la France et le 
goût de l‟aventure. C‟est ainsi qu‟il choisit les troupes de Marine, convaincu que l‟esprit de cette arme convient 
particulièrement à son caractère et qu‟il y trouvera un plein épanouissement personnel.  
 

Il y accomplit une première partie de carrière, en régiment, en état-major, outre-mer ou en opération. 
 

L‟engagement opérationnel est sa vocation. 
 

La passion et les circonstances lui permettent de maintenir le cap sur la finalité de cette vocation. 
 

Commander le 3
ème

 RIMa représente pour le colonel Thorette un réel aboutissement et sa participation à l‟opération 
Daguet une expérience inoubliable, que ce soit en matière de commandement, de prise de risques, de responsabilité 
ou de fraternité d‟armes.  
 

La suite de sa carrière en reste imprégnée. 
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Le général Thorette est perçu comme un homme de cœur. Mélomane, passionné d‟opéra, diplômé par ailleurs en 
langue arabe, il a la réputation d‟être curieux et ouvert, toujours soucieux de comprendre le monde et la société qui 
l‟entourent. 
 
Attentif aux hommes et aux femmes qu‟il commande, le général Thorette est nommé chef d‟état-major de l‟armée de 
Terre à un moment où celle-ci vit une époque charnière: passer d‟une armée tout nouvellement professionnalisée à 
une armée véritablement professionnelle. Son mandat est marqué par un engagement croissant des forces terrestres 
en opération. 
 
En 2005, l‟association Terre Fraternité est créée sous son impulsion. Elle a pour vocation d‟apporter un soutien 
moral, matériel et financier aux blessés et à leurs familles, ainsi qu‟aux familles des disparus.  
 
Le général Thorette présidera Terre fraternité jusqu'en 2018.  
Il est avec le Général André SOUBIROU (Président de l'ANOPEX 2011-2017) à l'initiative de la construction du 
Monument aux Morts pour la France en Opérations Extérieures, situé à Paris (15

e
) et inauguré le 11 Novembre 2019 

par le Président de la République. 
 
 
_____________________________________________________________________________________________ 

 

Terre Fraternité, association sous statut loi 1901 créée en 2005 
 

 
 

 

BIEN PLUS QU’UNE ASSOCIATION, UN ENGAGEMENT 

 
 
Outre son action historique au profit des familles se rendant auprès 
de leur proche hospitalisé dans les hôpitaux militaires, notamment en 
région parisienne, et en complément des aides institutionnelles, 
l‟association oeuvre dans trois domaines majeurs : la reconstruction 
par le sport, l‟appui à la reconversion des blessés (notamment 
psychiques) et le soutien des orphelins. 
 
 
Ces aides sont principalement financières (environ 1 million d‟euros actuellement) et sont rendues 
possibles par la mobilisation de l‟armée de terre au travers de très nombreux et divers événements 
ainsi que grâce au soutien de nombreux acteurs du monde civil (entreprises, mutuelles et 
assurances…) et associatif. 
 

Président :  Général de corps d‟armée (2S) Eric MARGAIL 

Secrétaire général : Lieutenant-colonel (er) Guy de Saint Germain 

 

Courriel :   courrier@terre-fraternite.fr 

Site internet :  www.terre-fraternite.fr 

 

Téléphone :  01 44 42 31 75 (les lundi, mardi et jeudi) 

 

Adresse : 

Hôtel National des Invalides  

129 rue de Grenelle – 75007 Paris 

  

© photos : Terre-fraternité 



 

 ANORI – Bulletin 161 - p.10 

ACTIONS DE L‟ASSOCIATION 
 

 
 

L’ANORI participe ! 
Représentation des réservistes de l’Infanterie pour le rayonnement de l’Arme 
 

Dans le cadre de ses missions statutaires, l‟Association Nationale des Réservistes de l‟Infanterie est présente à de 
nombreuses activités, réunions, cérémonies, etc. pour y marquer la place des Réservistes de l‟Arme et contribuer à 
son rayonnement, à l‟accomplissement du devoir de mémoire et pour perpétuer les Traditions.  
 
Les règles de confinement imposées du fait de la pandémie de COVID 19 ont limité ces activités et donc les 
participations de nos membres. L‟ANORI a néanmoins a été représentée durant ces mois : 
 
JANVIER 2020 
- Le 07 janvier, à l‟Hôtel de ville de Reims, à la cérémonie des Vœux aux corps constitués par le sergent-chef 

Francis ANTOINE. 
- Le 7 janvier à Paris, à la Cérémonie des Vœux de l‟UNC par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 7 janvier à Colombes, à la Cérémonie des Vœux de l‟AOR 92 par le chef de bataillon Charles NIKOLOV et le 

commandant (rc) Denys CHAPPEY   
- Le 9 janvier à Paris, à la Cérémonie des Vœux du Souvenir Français par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 10 janvier à Paris, Arc de Triomphe, au ravivage de la Flamme par la Fondation Maréchal de Lattre, par le 

commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 13 janvier, à Vincennes, au Château de Vincennes à la Cérémonies Vœux de la FNAC - Fédération Nationale 

des Amicales de Chasseurs par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 17 janvier à Paris, Porte de la Villette au salon « La Fabrique de la Défense »  par le commandant (rc) Denys 

CHAPPEY et le lieutenant Morgane VILLERS 
- Le 21 janvier à Paris, à l‟Hôtel National des Invalides, à la Cérémonie des Vœux de Madame Geneviève 

DARRIEUSSECQ, SEMARM, par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 21 janvier à Paris, Ecole Militaire, au 1° COPIL JNR 2020 par le commandant (rc) Denys CHAPPEY et le 

lieutenant Morgane VILLERS 
- Le 21 janvier à Paris, Ecole Militaire, COM TN, à la réunion des associations de l‟Armée de Terre pour un point de 

situation présidée par la Générale VITTE par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 22 janvier à Paris, à l‟Hôtel National des Invalides, salle des Colonnes, à la Cérémonie des  Vœux de Solidarité 

Défense par le Commissaire principal Bertrand BOUCHEND‟HOMME et le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 23 janvier à Paris, à l‟Hôtel National des Invalides à la Cérémonie des Vœux de l‟UNEO par le Commissaire 

principal Bertrand BOUCHEND‟HOMME, le commandant (rc) Denys CHAPPEY et le lieutenant Morgane VILLERS 
- Le 25 janvier à Saint-Mandé, à l‟assemblée générale de l‟amicale du 101ème RI par le commandant (RC) André 

PASCUAL 
- Le 29 janvier à Paris, à l‟Hôtel National des Invalides, salle des Colonnes, à la Cérémonies des Vœux ONACVG 

par le commandant (rc) Denys CHAPPEY 
- Le 30 janvier à Vincennes à l‟assemblée générale des ACPG/CATM/TOE section de Vincennes par le commandant 

(RC) André PASCUAL 
- Le 31 janvier à Vincennes à l‟AG de la Société des Membres de la Légion d'honneur Comité de 

Vincennes/Fontenay sous Bois par le commandant (RC) André PASCUAL 
 
FEVRIER 2020 
- Le 4 février à Paris, au Siège, de la Cérémonie des Vœux de la Fédération Nationale André Maginot par le 

commandant (rc) CHAPPEY 
- Le 6 février à Ivry sur Seine à l‟ECPAD – Etablissement de communication et de production audiovisuelle de la 

Défense, au passage du Fanion de l‟ECPAD entre le CGA Christophe  JACQUOT et Monsieur Laurent 
VEYSSIERE , par le commandant (rc) CHAPPEY 

- Le 17 février, au Groupement de gendarmerie départementale du Morbihan - GGD56, caserne général Guillaudot à 
Vannes, à la cérémonie  en hommage aux gendarmes décédés, victimes du Devoir,  par le capitaine Christian 
DURIEU 

- Le 20 février à QUIMPER à l‟inauguration par la Mairie de l‟allée André CANN, résistant, par le capitaine Christian 
DURIEU. 

- Le 22 février à Chevreuse (78), aux Obsèques du lieutenant-colonel Loïc CONQUER par le Commissaire Principal 
Bertrand BOUCHEND‟HOMME, le commandant (rc) Denys CHAPPEY et le lieutenant Morgane VILLERS 

- Le 25 février à Saint-Maur à l‟AG LA FLOTTE-Saint-Maur par le commandant (RC) André PASCUAL 
- Le 25 février à Vincennes à l‟AG du Souvenir Français Comité de Vincennes par le commandant (RC) André 

PASCUAL 
- Le 26 février à Paris à Musée de la Libération, Place Denfert-Rochereau, à l‟inauguration de l‟exposition « 1940 – 

Les Parisiens dans l‟exode » par le commandant (rc) CHAPPEY 
- Le 26 février à Vincennes à l‟AG de l‟UDIAC section Vincennes/Saint Mandé par le commandant (RC) André 

PASCUAL 
 
MARS 2020 
- Le 05 mars à Vincennes à l‟AG des Médaillés Militaires par le commandant (RC) André PASCUAL 
- Le 14 mars à Vincennes à l‟AG de l‟AOR94/AORRV par le commandant (RC) André PASCUAL 
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MAI 2020 
- Le 7 mai, à la cérémonie au Monument aux 

Morts de la mairie du XVème par le colonel 
Jérôme DRILHON. Malgré le confinement, 
notre camarade le colonel Jérôme 
DRILHON, administrateur de l‟ANORI et 
également Trésorier général de l'Union des 
Associations de l'IHEDN, Président du 
Comité d'Entente des associations 
patriotiques du XVème arrondissement de 
Paris et Vice-Président de l'UNC du XVème 
arrondissement, a assisté le 7 mai 2020 à la 
cérémonie au monument aux Morts du 
15ème arrondissement de Paris. Le 5 mai, il 
avait également assisté à une cérémonie en 
hommage à Gilles de La Brosse, ancien 
d'Indochine pilote de l'AA et vice-président 
de l'UNC, décédé à l‟âge de 88 ans. 

 
JUIN 2020 
- Le 15 juin à Paris, Ecole Militaire, au 2° Copil 

JNR 2020 par le commandant (rc) 
CHAPPEY 

- Le 18 juin à la Celle Saint Cloud (78), à  la 
Cérémonie de l‟Appel du 18 juin 1940 du Général de Gaulle par le commandant (rc) CHAPPEY portant le Drapeau 
de l‟ANORI. 

- Le 20  juin 2020, à Versailles, à la cérémonie de prise de commandement de la 3ème compagnie du 24ème RI par 
le CNE Guy TEMIN, par les colonels (R) Gérard ORLIK et Claude NICPON, président de l‟ANORI, tous deux 
anciens chefs de corps du 24ème RI. 

 

Juin 1940 - L’envol pour l’honneur 
Livre écrit par un Membre Administrateur de l’ANORI 
 

Les premiers aviateurs de la France Libre 

 
17 juin 1940, 12 h 30. Le maréchal Pétain, président du Conseil 
depuis la veille, appelle à cesser le combat contre les Allemands. 
Moins d‟une heure plus tard, cinq aviateurs, Yves Ezanno, Henri 
Gaillet, Robert Moizan, Albert Preziosi et Jacques Soufflet, qui 
refusent catégoriquement cette démission in  acceptable, réussissent 
à s‟échapper de l‟aérodrome militaire de Royan-Médis pour s‟envoler 
vers l‟Angleterre.  
 

Ils veulent se battre, poursuivre la guerre contre l‟Allemagne nazie. 
C‟est l‟engagement, le courage de ces jeunes officiers, leur périple à 
travers les divers continents où les conduisent des missions 
meurtrières que l‟auteur nous raconte avec une remarquable 
précision.  
 

Récit de guerre, bien sûr, mais histoire humaine surtout où 
Christophe Soulard fait ressortir l‟intrépidité et l‟abnégation de ces 
militaires décidés à défendre l‟honneur de leur patrie et à vaincre 
l‟ennemi, au péril de leur vie. Ils se trouvent parfois confrontés à des 
situations peu ordinaires quand deux d‟entre eux sont emprisonnés 
à Bamako par des militaires « maréchalistes » ou quand un autre, 
dont l‟avion s‟est écrasé dans le désert de Lybie, est recueilli par 
une tribu de Bédouins et connaîtra une aventure… sentimentale. 
 

À la fin de la guerre, deux de ces cinq aviateurs seront Compagnons 
de la Libération. Avec un style sobre, aisé, Christophe Soulard 
émaille son récit d‟anecdotes inattendues et captivantes, faisant revivre au lecteur les émotions de ces hommes qui 
se sont conduits en héros. 
 

Né en 1965, Christophe Soulard a exercé plusieurs métiers : assistant parlementaire, attaché de presse, journaliste, 
directeur de cabinet. Il a écrit plusieurs ouvrages sur le patrimoine, l‟agriculture, la défense et l‟histoire. Il est 
notamment coauteur, avec Marie-Anne Bouchet-Roy de « Royan 14-18 ». On lui doit aussi « L‟opération Frankton, 
l‟incroyable odyssée », « Georges Guynemer, entre la légende et le mystère » (Éditions du Félin) ou encore 
« Armistice 1918, dictionnaire historique et insolite du 11 novembre 1918 » (Éditions JPO). Prix : 20 € - ISBN : 978-2-
916470-50-4 
  

Le colonel DRILHON, administrateur de l‟ANORI à la cérémonie du 7 mai à la mairie du XVe.  
Comme son message adressé au Bureau de l‟ANORI nous le rappelle : « Les auditeurs de l'IHEDN,  

anciens combattants, doivent être sur le front en tout temps et en tout lieu..... » 
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Bazeilles : le Camerone de l’Infanterie de Marine 
La dernière Cartouche - 150e Anniversaire 
 
Il y a 150 ans, les 31 août et 1

er
 septembre 1870 s’est déroulée la bataille de Bazeilles qui allait donner ses 

lettres de gloire et de noblesse aux Troupes de marine. Retour sur ces combats héroïques.  
 
Depuis le 15 juillet 1870, la 
France est en guerre avec la 
Prusse. Le 6 août l‟armée du 
maréchal François Bazaine 
(1811-1888) battu en Lorraine, est 
refoulée sur le camp retranché de 
Metz où elle va être encerclée. 
Celle du maréchal Patrice de 
Mac-Mahon (1808-1893), battue 
en Alsace, se reforme au camp de 
Châlons. Elle tente vainement de 
secourir Bazaine et se voit 
contrainte de se replier vers 
Sedan.  
 
Appartenant au 12

e
 corps d‟armée 

commandée par le général 
Barthélémy Lebrun (1809-1889) 
et placée sous les ordres du 
général Elie-Jean de Vassoigne 
(lire encadré), la division 
d‟Infanterie de Marine, la 
« Division Bleue » créée le 5 août 
1870, comprend deux brigades : l‟une commandée par le général François Reboul (1815-1893) et l‟autre par le 
général Charles Martin des Pallières (1823-1876). Cette division bleue est exclusivement composée de marsouins de 
carrière et regroupe pour la première fois les quatre régiments d‟Infanterie de Marine. Les 1

er
 (Cherbourg) et 4

e
 

(Toulon) sont sous le commandement du général Reboul. Les 2
e
 (Brest) et 3

e
 (Rochefort) auxquels sont adjointes 

trois batteries du 1
er

 régiment d‟Artillerie de Marine de Lorient sont aux ordres du général Martin des Pallières. Les 
Troupes de Marine ont déjà acquis un grand renom avec les combats du Mexique et de Crimée, les expéditions 
glorieuses au Sénégal, aux Antilles, en Cochinchine, dans le Pacifique. L‟Infanterie de Marine s‟est fait une très belle 
réputation et va montrer une fois de plus toute sa bravoure.  
 
« A la fourchette »  
 
A quelques kilomètres de Sedan, à la lisière de la forêt des Ardennes, la 
commune de Bazeilles entre dans l‟histoire de manière un peu brutale le 
1

er
 septembre 1870, faisant de cette bourgade le théâtre d‟un combat 

héroïque.  
 
A la veille de la défaite de Sedan, la division d‟Infanterie de Marine, 
emmenée par le général de Vassoigne, se replie à Bazeilles. Le 31 août 
vers midi, la Division Bleue reçoit l‟ordre d‟occuper ce village, un des 
points clés de la défense de Sedan. La deuxième brigade est d‟abord 
engagée.  
 
Entraînés aux cris de « A la fourchette » (A la baïonnette) par le général 
Martin des Pallières qui charge sabre à la main, les marsouins du 2

e 
RIMa 

dégagent le village. Le général des Pallières, blessé, doit être évacué et le 
3

e 
RIMa renforce les défenseurs. Cependant, vers 17h00, devant 

l‟écrasante supériorité numérique de l‟adversaire, la 2
e
 brigade est 

contrainte d‟amorcer un mouvement de repli.  
 
Un contre dix 
 
Derrière elle, sur la colline, les marsouins de la 1

ère
 brigade aux ordres du 

général Reboul, impassibles, attendent l‟arme au pied l‟ordre d‟intervenir. 
Cet ordre tombe à 18h00. La 1

ère
 brigade se rue alors, baïonnette au canon sur l‟ennemi qui est, de nouveau, refoulé 

au bas du village. L‟artillerie allemande riposte lançant des obus incendiaires sur Bazeilles, transformant le champ de 
bataille en une infernale fournaise. Puis l‟ennemi, abandonnant ses morts et ses blessés, se retire au-delà de la 
Meuse vivement canonné par l‟artillerie de la division.  
 
Le soir tombe sur Bazeilles deux fois repris. La défense du village est confiée au commandant Lambert. Les rues 
sont barricadées. La ligne de résistance est organisée à mi-hauteur du village, en arrière de l‟église. A l‟aube du 1

er
 

Le tableau d‟Alphonse de Neuville réalisé en 1873 : « Les dernières cartouches » qui retrace l‟épisode de Bazeilles 

Le maréchal François Bazaine qui sera condamné à mort,  
verra sa peine commuée à 20 ans de prison, s‟évadera  

et terminera sa vie en Espagne. 
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septembre, profitant d‟un épais brouillard, l‟infanterie ennemie repart à l‟attaque sans rencontrer aucune résistance. 
En effet, conformément aux ordres du commandant Lambert, les barricades de la ville basse ne sont pas tenues. 
Puis une fusillade éclate et les 150 marsouins du commandant Lambert foncent sur l‟ennemi. Débordés de toute part, 
les Bavarois affolés reculent en débandade. Bazeilles est repris en entier.  
 
Alors commence entre les hommes de la Division Bleue et le 4

e
 corps d‟armée bavarois, soutenu par le feu de 18 

batteries d‟artillerie, une lutte farouche, au cours de laquelle les marsouins se battant parfois à un contre dix vont 
parvenir à chasser l‟ennemi du village.  
 
Ultime résistance 
 
Au son de la musique, le général Ludwig von der Tann-Rathsamhausen (1815-
1881) et ses Bavarois pénètrent sur la place de l‟église, tandis que dans les rues 
voisines, ses soldats, munis de torches incendient les maisons bazeillaises. 423 
maisons sur 463 que compte la petite bourgade de Bazeilles sont incendiées par les 
Prussiens. Les Bavarois passent 43 habitants par les armes. Cependant, les 
combats ne sont pas terminés.  
 
Bien que grièvement blessé, le commandant Lambert organise une ultime 
résistance. Sur ses ordres, les marsouins de la Division Bleue transforment 
l‟auberge Bourgerie en un bastion retranché, en fortin, pour enrayer la progression 
des troupes prussiennes, les Bavarois. Cette maison est la dernière encore debout 
sur la route qui mène à Sedan. Au-dessus de la porte une enseigne : « Bourgerie, 
vin, bière, eau de vie ». Avec le capitaine Delaury et les sous-lieutenants Escoubet 
et Saint-Félix, le capitaine Bourgey organise la défense, cependant que le 
mouvement général continue. 
 
La dernière cartouche 
 
Pour tous, la situation est claire : il s‟agit de tenir le plus longtemps possible afin de protéger le repli et de retarder 
l‟avance ennemie jusqu‟au retour offensif de la division depuis Balan. 
 
Des meurtrières sont pratiquées dans les tuiles, dans les coins de mur, partout 
où l‟on peut voir sans être vu. Les grandes fenêtres sont protégées avec tout ce 
qui tombe sous la main: sacs de blé, matelas, coussins, meubles. Les meilleurs 
tireurs sont aux créneaux ; les autres passent les munitions. L‟Infanterie de 
Marine est prête à subir l‟assaut. Quelques officiers et une trentaine de soldats 
dont la plupart sont blessés vont ici, pendant près de quatre heures, arrêter la 
progression des assaillants.  
 
Il ne reste plus beaucoup de munitions. On fouille les gibernes des morts, on en 
trouve quelques-unes et on poursuit le combat. Au prix du plus grand sacrifice, 
les hommes du commandant Arsène Lambert (1834-1901)

1
 doivent 

malheureusement cesser le combat, faute de munitions. C‟est le capitaine 
Aubert qui tire la dernière cartouche. Le calme, le désœuvrement et une 

sensation de vide règnent dans les ruines de l‟auberge.  
 
Symbole de résistance 
 
Que faire ? Un conseil de guerre s‟est réuni autour du commandant Lambert. Doit-on se rendre ou se faire tuer ? Les 
yeux se rallument, les baïonnettes sortent des fourreaux… Va-t-on charger ? Lambert ne se sent pas le droit de 
sacrifier ces hommes qui sont restés avec lui. Il doit essayer de sauver leurs vies. « Je sortirai le premier », dit 
Lambert. « S‟ils me massacrent, alors vendez vos vies. Vous sortirez à la baïonnette et tâcherez de percer vers 
Sedan », ajoute-t-il. La porte du rez-de-chaussée est ouverte. Lambert s‟engage sous la tonnelle de houblon. Vingt 
lances cherchent sa poitrine. Les marsouins bondissent. Un officier bavarois, le capitaine Lissignolo, du 42

e 
Régiment 

d‟infanterie s‟interpose. Les assaillants épargnent les survivants. Les Troupes de la Marine quittent Bazeilles. Six 
cent cadavres entourent la maison de la dernière cartouche. Ce haut fait d‟armes est, depuis, entré dans l‟Histoire.  
 
Les troupes de marine entrent dans l‟immortalité. Pourquoi ce souvenir de cette bataille ? « Parce que les troupes de 
marine n‟étaient pas spécialement entrainées pour combattre en métropole et que ce combat était le combat jusqu‟à 
la dernière cartouche », a expliqué Jean-Claude Nguyen, délégué régional des Musées de France dans un reportage 
sur France 3 Champagne-Ardenne en février 2012. A l‟image de Camerone pour la Légion étrangère, Bazeilles est 
devenu le symbole de la résistance de l‟armée française, en particulier des troupes de Marine. Car s‟il est vrai que la 
défaite est réelle, aucun des soldats présents n‟a failli à l‟honneur.  
 

                                                
1
 Il terminera sa carrière comme général de brigade et deviendra sénateur du Finistère.  

Le capitaine bavarois Lissignolo qui s‟interpose entre  
les soldats français et prussiens. 

Portrait du général Arsène Lambert qui était 

commandant pendant la bataille de Bazeilles. 
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Au cours de cette bataille, 2 655 marsouins dont 30 officiers sont tués, et près de 5 000 Prussiens dont 200 officiers y 
perdent également la vie. Beaucoup sont enterrés à Bazeilles dans un ossuaire et à proximité. Le général de 
Vassoigne écrira plus tard. « Les officiers et soldats ont fait leur devoir d‟une manière complète ». 
 
 
Elie-Jean de Vassoigne, commandant la Division Bleue 
 
Elie-Jean de Vassoigne est né le 27 mai 1811 à Rivière Salée (Martinique) 
de l‟union de Elie-Auguste de Vassoigne, capitaine de cavalerie et de 
Marie Aubert de la Baume.  
 
Issu de la 10

e
 promotion de Saint-Cyr, il est affecté au 45

e
 régiment 

d‟Infanterie de Ligne. En 1854, il prend la tête d‟une partie du corps 
expéditionnaire franco-anglais qui assurera la victoire su r les Russes en 
mer Baltique. Deux ans plus tard, il obtient le commandement supérieur du 
corps d‟occupation en Grèce.  
 
Le 22 septembre de la même année, il est nommé colonel et prend le 
commandement du 3

e
 régiment d‟Infanterie de Marine à Rochefort. Il prend 

part à l‟expédition de Chine (1860) au cours de laquelle il est grièvement 
blessé (bras gauche et poumon perforé).  
 
En 1868, il est nommé général de division, inspecteur général des Troupes 
de la Marine et des colonies. Il effe ctue de nombreuses inspections au 
Sénégal, à Cayenne, à l‟île Bourbon, à Pondichéry.  
 
Fait prisonnier après la défaite de Sedan, il est emmené en captivité à 
Dresde et libéré en mars 1871. En 1873, il redevient Inspecteur général 
des Troupes de la Marine et des colonies.  
 
En 1880, il part à la retraite.  Il décède le 3 novembre 1891. Il est inhumé au Père Lachaise (4

e
 division).  

 
 
CNE (r) Christophe SOULARD 
 
Sources :  

- Capitaine Jean Coignier« Bazeilles 31 août – 1er septembre 1870 »– Éditions Pouzet- 1953 - Paris. 

- Alphonse Poittevin – « Bazeilles ou les dernières cartouches » - Éditions Dubreuil – 1897 – Epernay 

 

Rejoignez l’ANORI ! 
L’Association de tous les Fantassins 
 
L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie est l'association de tous les fantassins ! 
 

Quel que soit votre grade (officier, sous-officier ou militaire du rang), que vous soyez fantassin métropolitain, colonial, 
chasseur, parachutiste, légionnaire, zouave ou tirailleur, l'ANORI est votre association. 
 

Le but de l'ANORI est d'être au service de l'Infanterie.  
 

Réaffirmant la camaraderie et la solidarité des fantassins et la fierté de leur 
Arme dans la cohésion active-réserve, l'ANORI a pour mission de défendre les 
intérêts moraux, matériels et professionnels civils de ses membres, de 
promouvoir l'Infanterie et de maintenir ses traditions.  
 

L'aide au recrutement et à la reconversion, actions nécessaires et 
fondamentales pour les Armées, figurent au premier rang de ses 
préoccupations, tout comme le devoir de mémoire, la promotion de l'esprit de 
défense et le maintien du lien Société Civile - Armées.  
 

L'association a aussi pour rôle l'information des réservistes et des citoyens et 
s'attache à la qualité des relations employeurs-réservistes-armées-familles. 
 

En adhérant à l'ANORI, vous manifesterez votre fierté d'être fantassin ! 
 

Pour faire partie de l'association, il faut être ou avoir été réserviste de l'Infanterie ou servir ou avoir servi dans 
l'Infanterie. Les amis de l'Infanterie sont également admis comme membres associés. Si vous partagez ces buts, 
l'ANORI est votre association.  
 

Contact : anorinfanterie@free.fr  - Site Internet : http://anorinfanterie.free.fr  

http://anorinfanterie.free.fr/


 

 ANORI – Bulletin 161 p.15 

HISTOIRE ET DEVOIR DE MEMOIRE 

 

Médaille commémorative de la Guerre de 1870-1871 
Par le CDT (RC) André PASCUAL 
 
La République française attendit 40 ans pour reconnaître les mérites et les sacrifices des combattants de la guerre 
franco-prussienne de 1870-1871. 
 
Certes ce conflit se 
termina par la défaite de la 
France qui perdit deux 
provinces, l‟Alsace et la 
Lorraine au profit de 
l‟Allemagne. Mais les 
combattants français du 
second empire puis de la 
troisième République 
méritaient d‟être reconnus 
comme les vaillants 
défenseurs de la Patrie. 
 
C‟est un long combat 
mené par des associations 
patriotiques de l‟époque, 
en particulier la Société 
des Vétérans de Terre et 
de Mer (dont l‟insigne non 
officiel était déjà porté 
avec fierté par des milliers 
d‟anciens combattants) et 
la Fédération des 
Combattants de 1870-
1871 qui avait pour seul 
but la création d‟une 
médaille commémorative 
de 1870-1871. 
 
Cette demande légitime des défenseurs de la Patrie était aussi soutenue par la presse, principalement par le fameux 
Petit Journal très suivi à l‟époque. De députés et sénateurs, parfois eux mêmes « vétérans », relaieront ce combat 
auprès de la Chambre et du Sénat.  
 
Le 8 mars 1893, soit vingt-cinq ans après la guerre franco-allemande, une proposition de 
loi est déposée par Charles Noël, député de l‟Oise mais elle restera bloquée dans les 
dossiers de la commission de l‟armée. Ce n‟est qu‟en 1910 que le projet sera repris par 
le député Maurice Berteaux et entériné le 3 juillet par la Chambre et le 12 juillet par le 
Sénat. La loi du 9 novembre 1911 institua la médaille commémorative pour les 
combattants de tous grades ayant participé à ces combats, seulement trois ans avant le 
déclenchement de la Première guerre mondiale. 
 
L‟article premier de la loi précise : « il est institué une médaille commémorative pour les 
combattants de 1870-1871 qui justifieront par pièces authentiques, de leur présence 
sous les drapeaux en France, en Algérie, ou à bord des bâtiments armés entre le mois 
de juillet 1870 et le mois de février 1871 inclus ». 
 
Pour reconnaître les droits particuliers des engagés volontaires une barrette est aussi 
créée. La mention sera portée sur le brevet des intéressés. Cette loi fut complétée le 27 
mars 1912 en faveur des médecins, infirmiers et infirmières, aumôniers qui pouvaient 
justifier leur présence sur les champs de bataille, dans les ambulances ou les hôpitaux.  
 
Enfin le 13 juillet 1923 des mesures furent prises en faveur des enfants volontaires qui 
ayant moins de 14 ans à la déclaration de la guerre, avaient été enrôlés dans les 

bataillons de la Garde Nationale et les enfants de moins de 18 ans qui n‟ayant pas été 
incorporés pendant la guerre, ont accompli un acte de courage civique dont ils pourront 
faire la preuve par acte authentique.  
 
Le modèle officiel est exclusivement frappé par la Monnaie de Paris. La médaille ronde, d‟un module de 30 
millimètres, est l‟oeuvre du graveur Georges Lemaire, qui est aussi l‟auteur de la médaille coloniale. Elle est en 
bronze et est surmontée d‟une attache bicônique percée, où passe l‟anneau de suspension  qui supporte le ruban. 
 

  

Médaille officielle de la Monnaie de Paris 

(Avers) 
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L‟avers présente de profil, une Marianne guerrière, casquée et portant cuirasse, dont les 
traits seraient ceux de l‟artiste de l‟Opéra comique, Fernande Dubois; sur les bords 
supérieurs apparaît en arc de cercle la mention « République Française » en lettres 
capitales. 
 
Le revers porte sous un drapeau, un trophée d‟armes composé d‟une ancre de marine 
centrale, entourée de canons, fusils avec leur baïonnette, lances, sabres, épées, une 
trompette et un tambour. Sur la partie supérieure, de part et d‟autre du drapeau se 
détachent les dates 1870 et 1871. 
 
Le trophée est surchargé d‟un cartouche portant la mention en relief : « Aux défenseurs 
de la Patrie  ». 
 
Le ruban large de 36 millimètres est à fond vert, rayé verticalement de quatre lignes 
noires de 2 millimètres chacune. La symbolique est forte : le noir représente le deuil de 
la nation, le vert l‟espérance du renouveau. 
 
Des variantes privées  de ce modèle existent en bronze, elles différent du modèle officiel 
par leur diamètre supérieur 36 millimètres, ou par la suspension à boule ou en forme 
d‟olive. Elles peuvent être également en bronze argenté, mais aussi en version luxe : en 
argent, en vermeil et même en or. 
 
Il faut signaler une rare variante de ce grand module en bronze, frappée par la Maison 
Arthus Bertrand, à la demande du duc Louis, Albert, Philibert, Auguste de Pérusse des Cars dans laquelle la légende 
officielle du revers, a été remplacée par l‟inscription 
frappée : « Le duc des Cars à ses frères d‟armes ».  
 
Ces médailles furent remises par ses soins le 16 
décembre 1911 à 18 ou 19 de ses camarades de la 
55ème promotion de Saint-Cyr baptisée  « La 
Revanche 1870-1872 ». 
 
Le modèle officiel de la barrette « Engagé 
Volontaire » est d‟un graphisme ornemental 
particulier, elle est en argent ou en métal argenté. 
On rencontre marginalement des barrettes 
rectangulaires simples ou parfois émaillées de noir. 
 
Des réductions pour le costume civil ont été 
fabriquées en quatre tailles : 17 millimètres, 14 
millimètres, 13 millimètres et 11 millimètres. 
 
Les ayants droits pouvaient obtenir la médaille 
commémorative par l‟intermédiaire des sociétés 
d‟anciens combattants, qui délivraient auparavant 
des insignes et médailles non officiels mais 
recherchés par les « vétérans ». 
 
Cette distinction était décernée par le Président de 
la République sur proposition des ministres de la 
Guerre ou de la Marine qui délivraient à chaque 
récipiendaire un brevet officiel numéroté, très sobre.  
 
Des diplômes non officiels, beaucoup plus 
artistiques, très imagés, parfois en couleur seront 
édités et connaîtront un certain succès auprès des 
nouveaux médaillés. On peut citer les plus 
couramment rencontrés, ceux proposés par le Petit 
journal et le Livre d‟or du dévouement français. 
 
Il est triste de constater que la médaille 
commémorative de 1870-1871 fut créée si tardivement, plus de quarante ans après les événements. Beaucoup 
d‟anciens combattants disparurent avant de pouvoir légitimement porter cette médaille, mais  plus de 800 000 
survivants bénéficieront de cette marque de reconnaissance de la Nation. 
 
 

CDT (RC) André PASCUAL 
Délégué au Devoir de Mémoire de l‟ANORI 
  

Médaille officielle de la Monnaie de Paris 
(Revers) 

Brevet officiel délivré par le Ministère de la Guerre à un Fantassin du 59
e
 Régiment d‟Infanterie 
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Le "Lieutenant Capitaine" Jean FRANÇOIS 
Un Officier de Réserve et Fantassin d’exception 
 
A Nîmes, au cœur du quartier du 2

ème
 Régiment étranger d‟infanterie, se dresse le magnifique mémorial qui honore 

les Légionnaires du 2
e
 REI morts pour la France : 11.900 noms d‟officiers, sous-officiers et légionnaires y sont gravés 

mémoire d‟un lourd tribut payé par ce prestigieux régiment de la Légion étrangère.  
 
Parmi ces noms, figure celui du Lieutenant Jean FRANÇOIS. 
 

 
 
Nous avons tous en mémoire les images de la bataille des Huguettes du film Dien Bien Phu de Pierre Shoendoerffer, 
lorsque l'on voit les légionnaires s'équiper de sacs de sable en guise de gilet pare-balles. Ils s‟élancent pour franchir 
un glacis percé de tranchées viets... Ce 18 avril 1954, et dans ces conditions, en couvrant la manoeuvre de ses 
légionnaires, le Lieutenant Jean FRANÇOIS est mort au combat. 
 
La promotion d‟octobre 1976 du Bataillon EOR à Coëtquidan a eu l'honneur de l'avoir comme parrain. Le général 
Alain Bizard commandait alors les écoles de Coëtquidan, et 22 ans auparavant, à Dien Bien Phu, le Lieutenant 
FRANÇOIS était sous ses ordres. 
 
Dans son discours aux Elèves Officiers de Réserve de la Promotion « lieutenant FRANÇOIS », le Général 
Alain BIZARD expliquait : 
Messieurs les Elèves-Officiers de la Promotion “Lieutenant FRANCOIS”, Je 
suis particulièrement touché que vous ayez choisi d‟honorer par votre choix la 
mémoire d‟un officier tombé voici près de vingt-trois ans, dans un combat 
inégal où j„ai connu, comme lui, l‟amertume de l‟injuste défaite et du courage 
sacrifié. 
Le Lieutenant FRANCOIS appartient tout à la fois, à la Tradition de ces 
Ecoles et à celle de votre Bataillon puisqu‟après avoir participé aux combats 
de la Résistance dans les maquis de la Drôme, il fit partie de la Première 
Promotion sortie de l‟Ecole Spéciale Militaire Interarmes en 1945, la 
Promotion “Victoire”. Sous-lieutenant de Réserve en 1945, Jean FRANÇOIS 
choisit de demeurer dans l‟armée qui offrait à sa jeunesse enthousiaste, la 
voie de l‟initiative, des responsabilités et de l‟action.  
Sous-Lieutenant d‟Active en 1946, il servit constamment Outre-Mer, en 
Algérie, au Maroc et en Indochine. Il combattit pendant l‟hiver dans le Delta 
Tonkinois puis en pays thaï où il devait commander à DIEN BIEN PHU un des 
points d‟appui couvrant le terrain d‟aviation. […] Un tel exemple de courage et 
de sacrifice lucide est bien digne d‟inspirer les jeunes officiers d‟aujourd‟hui, 
qui trouveront dans l‟exemple de leur Ancien, l‟aide morale et spirituelle 
nécessaire pour assumer leurs responsabilités. 
 
Jean FRANÇOIS, un destin au service de la France 
 
Né à Crest dans la Drôme, Jean FRANÇOIS ne se destinait pas à une carrière militaire; mais la guerre 39/45 venue, 
il prit le maquis et, luttant contre l‟envahisseur, fut de ceux qui libérèrent notre pays.  
« C‟est un jeune Officier de grand courage » dit la citation à l‟ordre accompagnant la croix de guerre avec étoile de 
Bronze décernée alors au Sous-Lieutenant FRANÇOIS, du groupe BRENTRUP (Drôme). « Par sa discipline et son 
allant, a grandement contribué à maintenir dans toutes les circonstances le moral de sa section ». 
Toutes ses qualités le désignent pour préparer l‟E.M.I.A. II entre à Coëtquidan comme Aspirant le 1er Juillet 1945, 
10e Compagnie 2e Section. Là, aimé de tous, il est un heureux exemple pour ses camarades et sort Sous- 
Lieutenant de réserve, de la promotion Victoire, le 26 Décembre de la même année.  
Son engagement pour la durée de la guerre prenant fin alors que commencent les combats d‟Indochine: Jean 
FRANÇOIS décide de suivre les cours de l‟Ecole d‟Application de l‟Infanterie pour obtenir son intégration dans 
l‟Armée Active. Après un an passé à Auvours, il est nommé Sous-Lieutenant d‟Active et son classement de sortie lui 
permet de rejoindre SIDI BEL ABES en Avril 1947: il choisit la Légion étrangère.  
Il restera un an à la 13

e
 Compagnie portée à Foum el Hassan, dans le Sud - Marocain avant de partir pour Saïgon en 

Juin 1948, pour un premier séjour de trois ans en Indochine.  
 
En 1949 iI est nommé Lieutenant alors qu‟il appartient à une unité de soutien du Génie de la Légion et rejoint la 
France en Mars 1951. Après son congé de fin de Campagne, il est affecté au 6

e
 Régiment de Tirailleurs Marocains à 

Casablanca en 1951 puis il obtient en 1953 sa mutation pour la Légion en Extrême Orient où il prend le 
commandement de la 1

ère
 Compagnie du 2

e
 Régiment Etranger d‟Infanterie (Bataillon Clémençon). Il s‟impose tout 

de suite à ses légionnaires par son courage. 
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Peu de temps après son arrivée, il est cité à l‟ordre du Corps d‟Armée et reçoit la croix de guerre des Théâtres des 
Opérations Extérieures avec étoile de „Vermeil. En effet il s‟est distingué par son courage, sa rapidité et son efficacité 
lors d‟opérations de débarquement dans la région de Dong Xa dans le Delta Tonkinois où il infligea de sérieuses 
pertes aux rebelles.  
 
Il rejoint le camp retranché de DIEN BIEN PHU. Là le Lieutenant François commande un point d‟appui couvrant le 
terrain d‟aviation; mission périlleuse et capitale. Dans la nuit du 4 au 5 Avril, son unité repousse victorieusement les 
attaques répétées de cinq bataillons ennemis appuyés par une cinquantaine de pièces d‟artillerie, mortiers et canons 
sans recul. Elle tient dans des conditions particulièrement héroïques sans eau ni ravitaillement sous le feu ennemi du 
9 au 18 avril.  
Ces actions sont relatées dans le livre du Colonel LANGLAIS au chapitre concernant la bataille des trois „Huguettes„ 
de DIEN BIEN PHU. La première Compagnie du 2

e
 Régiment Etranger d‟Infanterie, y lit-on, se trouva réduite à une 

vingtaine d‟hommes après le premier choc.  
Dès le 8 avril, le Lieutenant FRANÇOIS est blessé. Il devait tomber le 18 avril, promu au grade de Capitaine pour 
services exceptionnels de guerre, sans que son nom figurât dans le J. O. d‟avril 54.  
 
Un survivant a raconté ces événements à son retour de captivité :  
"Le point d‟appui du Lieutenant FRANÇOIS était séparé du reste de nos lignes par les forces rebelles en grand 

nombre. Encerclé et privé de tout ravitaillement depuis plusieurs jours, le Lieutenant FRANCOIS reçut l‟ordre de 

rejoindre un point d‟appui voisin. Le 17 avril, ordre est donné de rompre l‟encerclement et de se replier. C‟est la fin de 

DIEN BIEN PHU. Le 18 avril à 6 heures, la Compagnie FRANÇOIS reçoit l‟ordre de donner l‟assaut d‟une tranchée 

rebelle la séparant du point d‟appui "Huguette 1” : il faut passer à tout prix. Les hommes valides rampent vers 

l‟objectif. Les autres restent dans la position et y maintiennent une apparence d‟activité. Une partie de la Compagnie 

réussit à franchir plusieurs centaines de mètres de glacis et rejoins "Huguette 1". Mais, en couvrant la progression 

des survivants de sa compagnie, le Lieutenant FRANÇOIS est tombé, frappé à la gorge par une balle ennemie. Il 

donne l‟ordre à un légionnaire qui veut le secourir de l‟abandonner à son sort. » 

 

Il paye de sa vie le succès de l‟opération et laisse en France une veuve et deux orphelins. Avec lui le 2
e
 REI a perdu 

son 59
e
 officier en Indochine. La Légion Etrangère, son 297° officier.  

Durant sa brève mais très active carrière, le lieutenant FRANÇOIS n‟a jamais cessé de mettre en évidence les plus 
belles qualités des officiers français. II restera un exemple de courage tranquille, de sang-froid et d‟abnégation 
jusqu‟au sacrifice suprême. 
 
Une lettre écrite depuis le camp retranché de DIEN BIEN PHU 
 
Le 25 février 1954, Jean FRANÇOIS écrit depuis DIEN BIEN PHU 
à son « frère » et camarade de promotion « Bib ». Il parle de la 
situation difficile du 3/13 (3

e
 bataillon de la 13

e
 DBLE qui sera 

anéanti deux semaines plus tard matraqué par des milliers d‟obus 
et submergé par les vagues d‟assaut Viet Minh). Il mentionne le 
3

ème
 « frère », Jo (Joseph PLANTEVIN , futur chef de corps du 1

er
 

Étranger), sa remise de Légion d'honneur le 19 février par le 
Ministre PLEVEN venu inspecter le camp retranché. On peut y lire 
l'humilité de PLANTEVIN qui en est à son 2

e
 séjour en Indo "il faut 

que je la mérite maintenant !" (sa légion d‟honneur). Ce matin du 
25 février Jo est blessé d'une balle au bras à DIEN BIEN PHU ; il 
est conduit à l‟avion par FRANCOIS… la piste est encore en état. Il 
ne se reverront plus. 
 
Lieutenant ou Capitaine Jean FRANÇOIS ? 
 
La promotion au grade de Capitaine du Lieutenant FRANÇOIS n'a 
jamais été traduite dans le Journal officiel, pourtant en page 174 
de son livre DIEN BIEN PHU, le Colonel Pierre LANGLAIS écrit : 
« ...lieutenants François et Donadieu "en service à Dien Bien Phu, 
promus au grade de Capitaine pour services exceptionnels de 
guerre" disait un télégramme reçu la veille, tombaient 
mortellement..." 
Mon Capitaine, nous honorons votre mémoire ! 
 

Puisse cet article arriver jusqu‟aux enfants ou petits-enfants de "Cassinette", l'épouse du Capitaine François. 
 
Le « Lieutenant Capitaine » Jean FRANÇOIS (16 Février 1923 - 18 Avril 1954), fut un officier de réserve 
d’exception. Il était Chevalier de la Légion d’Honneur, Croix de guerre 39-45 (Étoile de Bronze), Croix de 
guerre des T.O.E. (Étoile de Vermeil). Mort pour la France à Dien Bien Phu il y a 66 ans. 
 

CRP Bertrand BOUCHEND‟HOMME 
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Le général de division Albert Daugan 

(1866-1952) 

Le général Giraud au Maroc 

L’Infanterie coloniale dans la guerre du Rif (1925-1926) 
2e partie par le CNE Christophe SOULARD 
 
La guerre du Rif plonge ses racines dans l‟acte 
d‟Algesiras de 1906 quand les puissances 
européennes ont imposé une sorte de protectorat 
au Maroc sous une double égide, française et 
espagnole. Le Rif, formant un triangle entre 
Tanger, Fez et Oujda, est sous domination 
espagnole. C‟est un véritable chaos de pitons et 
de vallées sèches long d‟environ 350 km sur 50 à 
100 km de large. Dans La Grenade n°160, une 
première partie avait évoqué la période jusqu‟en 
juin 1925. Cette seconde partie se poursuit jusqu‟ 
à la reddition d‟Abdelkrim en mai 1926.  
 
A la fin du mois de juin 1925, les troupes 
françaises sont exténuées. Certaines se battent, 
presque continuellement, depuis deux mois et 
demi. Cette fatigue inquiète le général de division 
Albert Daugan (1866-1852), nommé le 24 mai 
précédent, commandant les Troupes du Front 
Nord du Maroc

2
, car elle favorise la survenance et la propagation des maladies. De 

nombreux soldats sont atteints de dysenterie et de paludisme. Fatigue et maladie 
font tomber certains, et assez brutalement, « en dépression »

3
. A cette donnée 

sanitaire s‟ajoute, la propagande rifaine qui commence à produire ses effets chez 
ces militaires. L‟État-major a en ligne de mire le 66e régiment de tirailleurs 
marocains

4
, en particulier le 3e bataillon ainsi que le 6e bataillon du 1er régiment 

étranger d‟infanterie. En effet, pour les premiers, se battre contre leurs « frères » 
pose un cas de consciences. Quant aux légionnaires, l‟un d‟entre eux, Klems, 
d‟origine allemande,a déserté, s‟est converti à l‟Islam et a offert ses services au chef 
des Rifains, Abdelkrim. L‟État-major craint que sa désertion ne fasse tâche d‟huile.  
 
Abdelkrim a lancé ses harkas contre les positions françaises. Les troupes rifaines 
poursuivent leur harcèlement omnidirectionnel. Les uns après les autres, les postes 
sont encerclés. Après l‟attaque de Bibane à laquelle prend part le 2e Régiment 
étranger d‟infanterie dans lequel sert le Prince Aage du Danemark (1887-1940) – lire 
encadré- Abdelkrim demande à ses troupes de multiplier leurs actes hostiles.  
 
Après l‟attaque du poste de Bou Ganous, le 30 juin, le Groupe mobile (GM) du colonel 
Joseph Nieger (1874-1951), composé notamment d‟unités des 13e et 19e RTA

5
 et des 62e et 66e RTM, se porte de 

Douaher sur Zitouna. Le 4 juillet, il atteint Zaïdour qu‟il évacue. Il rentre à Douaher le 7 juillet, après avoir évacué́ les 
postes d‟Oulled Allal et de Brikcha.  
 
Sur le front Msoun, le 1er juillet une attaque des Gheznaia entraine de 
nombreuses infiltrations entre Moulay Ali et Sidi Belkacem. Le GM du 
lieutenant-colonel Henri Giraud (1879-1949) – lire encadré- bloque toutes 
ces attaques puis , le 3 juillet, il contre -attaque à partir de Dar 
CaïdMedboh en direction de BabTifilassen puis , le 4 juillet, en direction 
de BabKessil, et refoule l‟ennemi vers le nord-est.  
 
Le 1er juillet 1925, le général Gouraud prend le commandement du front 
Ouest et lance de nouvelles opérations pour bloquer l‟attaque sur Taza, à 
environ 100 km au Nord-Est de Fès. C‟est la zone la plus sensible du 
protectorat puisqu‟elle commande la route vers l‟Algérie et touche les 
contreforts du Moyen-Atlas qui est une poche de résistance.  
Le 4 juillet, dans la région du Leben, un GM composé d‟unités du 5e RTA 
et du 66e RTM contre-attaque les harkas adverses et les refoule vers le 
nord. Il évacue Bou Halima et rentre à Taza où son camp est à nouveau 
attaqué à plusieurs reprises.  
Le 4 juillet toujours, la situation s‟aggrave sur le front nord avec la perte 
des postes de Jorfata , Cheyab et Kef el Ghar . Pour enrayer la 
progression ennemie, le GM Cambay concentre 2 bataillons des 17e RTA 
et 63e RTM à BabMoroudj (groupe Féral) et 3 bataillons à Msila (groupe Poulet).  

                                                
2 www.les-tirailleurs.fr/ 
3Courcelle-Labrousse Vincent et Marmié-Maniglier Nicolas – La Guerre du Rif (Maroc 1921-1926) – Éditions Texto – Tallandier – page 271.  
4 Il est appelé ainsi alors que sa dénomination entre janvier 1924 et février 1926 est 66e régiment de tirailleurs nord-africains.  
5 Le 19e R.T.A est créé en 1919 à partir du 1er Régiment Mixte de Zouaves et de Tirailleurs.  

Soldats du 66e Régiment de Tirailleurs Marocains 
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Général Henri Giraud (1879-1949)  
 

Camarade de promotion (CBA Marchand 1898-1900) de Charles Huntziger (1881-
1941) et Charles Delestraint (1879-1945), Henri Giraud commande le 4

e
 régiment de 

zouaves pendant la Première guerre mondiale. Il est grièvement blessé le 30 août 
1914. Professeur à l‟École de guerre (1927-1929), il est promu général de brigade en 
1930 et général d‟armée en 1936. Il reçoit le commandement de la 7e armée en 1939 
et de la 9e armée en 1940.  
 

Fait prisonnier, il est interné à la forteresse de Königstein d‟où il s‟évade le 17 avril 
1942 et rejoint, de manière rocambolesque, la zone libre. Poussé par les Américains 
contre De Gaulle, il finit par suivre ce dernier, se jugeant sur le plan politique, "d'une 
incompétence, d'une maladresse et d'une faiblesse inconcevables"

6
, bien qu‟il soit, un 

court laps de temps, député (de juin à novembre 1946). Gravement malade, il reçoit la 
Médaille militaire, le 10 mars 1949, veille de sa mort.  
 
Il repose aux Invalides. Il a fait don de ses décorations au musée de l‟Infanterie.  
 
Le 5 juillet, le centre de résistance de Tafrant (1/1er RTA) repousse une forte attaque ennemie.  
Le 6 juillet, de forts contingents dissidents s‟emparent de Moulay Bouchta des Fichtala et occupent le territoire de 
cette tribu. Les groupes Trinquet et Noguès conduisent dans ce secteur des opérations de nettoyage du 8 au 11 
juillet. Moulay Bouchta est repris, Kelaa des Sless et Sidi Ahmed el Hadj sont dégagés et l‟ennemi est refoulé au nord 
de l‟Ouergha.  
 
Fin juillet 1925, la situation est encore bien précaire. Le 
renfort de neuf bataillons venus de métropole en juin ne 
permet pas de contenir les avancées ennemies. Les troupes 
dont certaines se battent presque sans interruption depuis 
avril montrent des signes d‟épuisement. L‟arrivée, dans la 
deuxième quinzaine de juillet de 22 bataillons, (dont plusieurs 
en provenance du 61e RTM) et début août de 14 bataillons 
supplémentaires, permet de réorganiser le dispositif en vue 
des opérations futures et de soulager les soldats. Au 20 
juillet, les pertes françaises s‟élèvent à près 6.000 hommes : 
1.005 tués, 3.711 blessés et 1.007 disparus. Le 24 juillet, le 
général Albert Daugan cède son poste de Commandant 
supérieur des troupes au général Stanislas Naulin.  
 
Parallèlement trois groupements de deux divisions chacun 
sont progressivement mis sur pied jusqu‟au 9 septembre : Tout d‟abord le Groupement Est (aussi appelé 19e corps) 
avec à sa tête le général Boichut à Taza, avec la 1

ère
 division de marche du Maroc (général Noguès) et la 11

e
 division 

d‟infanterie (général Simon).  Ensuite, le Groupement Centre dirigé à Fès par legénéral Marty, avec la 2
e
 division de 

marche du Maroc (général Billotte) dans le secteur du Haut Ouergha et la 3edivision de marche du Maroc (général 
Gouraud) dans le secteur du Moyen Ouergha. Enfin, le 3

e
 Groupement ouest est commandé par le général Pruneau 

à Ouezzan , avec la 35e division d‟infanterie (Pruneau) dans le secteur de Teroual et la 128
e
 division d‟infanterie 

(général Hergault) dans le secteur d‟Ouezzan.  
 
La division marocaine commandée par le général Marty est gardée en réserve vers Fez . Mais, dès le début août, le 
commandement décide de reprendre l‟initiative en agissant tout d‟abord dans la région d‟Ouezzane. Du 2 au 10 août, 
une opération de nettoyage est conduite dans le massif du Sarsar et dans le djebel Azjen. Puis du 17 au 25 août, les 
troupes françaises qui combattent dans le secteur Est obtiennent la soumission des Tsoul puis celle des Branès.  
 
Prince Aage du Danemark 
 
Fils de Valdemar de Danemark et de Marie d‟Orléans, Aage du Danemark est autorisé à 
quitter l‟armée danoise en décembre 1922 pour rejoindre la Légion étrangère, avec le 
grade de capitaine à titre étranger.  
 
Il reçoit sa première citation à l‟ordre de l‟armée le 29 décembre 1923 et sa deuxième le 
28 juin 1925 pour sa participation à la bataille de Bilbane.  
Après l‟École de guerre, il rejoint le Maroc et obtient une troisième citation. Une 
quatrième citation lui est décernée peu après.  
 
Il rejoint le 3e REI en 1935, est promu chef de bataillon 
et prend le commandement du 1er bataillon le 17 
novembre 1937.  
 
Il meurt subitement le 29 février 1940 à Taza.  

  

                                                
6Nobécourt Jacques, Planchais Jean,- Une Histoire politique de l'armée… – De de Gaulle à de Gaulle, 1940-1967, Seuil, 1967, p. 38. 
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En coulisse, les politiques se mêlent de ce conflit. Le président du Conseil, Paul 
Painlevé essaie de rassurer les parlementaires : « Oui des négociations sont en 
cours et nous sommes sur le point d‟aboutir. Oui nous sommes proches de nous 
accorder sur une offre de paix », indique-t-il, en substance, aux députés et aux 
sénateurs. S‟il est vrai que les négociations avec l‟Espagne sont en très grande 
partie bouclées (notamment pour endiguer la contrebande dans le Rif et sur le 
statut de Tanger), la coopération militaire entre les deux pays est loin d‟être 
effective. Quant aux négociations avec le chef des Rifains, Abdelkrim, elles sont 
inexistantes. On ne lui enverra pas d‟émissaire pour l‟implorer de signer la paix. 
La France lui fera plutôt connaître ses conditions…  
 
Sous l‟impulsion du général Naulin qui adopte les directives du maréchal Pétain 
sept divisions sont créées pour tenir le front. Mais cette réorganisation semble 
sonner le glas des GM dans le cadre d‟un environnement hostile. C‟est en tout 
cas, ce qu‟un jeune sous-lieutenant, André Beaufre (1902-1975) rapporte : « Une 
colonne, c‟était une petite armée de quelques bataillons avec des spahis, des 
partisans et de l‟artillerie qui se déplaçait dans une formation en carré, codifiée 
depuis Bugeaud. Au centre était l‟artillerie et les bagages, les bataillons déployés 
formaient les faces du carré, les partisans et la cavalerie escadronnaient autour. 
Ce carré humain, isolé au milieu du pays hostile, gravissait les collines, 
franchissait les oueds en conservant sa formation. Comme les bagages suivaient 
la piste, les flanc-gardes pitonnaient inlassablement sous un soleil de plomb »

7
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assez paradoxalement, les attaques des grandes unités, qui sont localement appuyées par des compagnies de 
chars et de l‟artillerie lourde, n‟amènent que peu de résultats. L‟ennemi refuse le combat, le jugeant trop 
disproportionné. Le Haut commandement change alors de stratégie et recourt à des brigades légères ainsi qu‟aux 
forces supplétives : goumiers, moghzanis et partisans.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

                                                
7 Pascal, Jan. « L'Armée française face à Abdelkrim ou la tentation de mener une guerre conventionnelle dans une guerre irrégulière 1924-
1927 », Stratégique, vol. 93-94-95-96, no. 1, 2009, pp. 319-338.  

Insigne du 13e RTA Insigne du 17e RTA Insigne du 6e RTM issu du 66e RTM 

Le général Naulin (1870-1932) 
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André Beaufre (1902-1975)  
 
Sorti de Saint-Cyr en 1923 (Promotion du Souvenir) où il a eu pour instructeur le 
capitaine Charles de Gaulle, André Beaufre est grièvement blessé pendant la 
guerre du Rif.  
 
Secrétaire auprès du général Weygand, en 1940 et 1941, il est arrêté par le 
régime de Vichy puis libéré en 1942.  
 
Il sert dans l'armée française de la Libération sur plusieurs fronts jusqu'à la fin de 
la Seconde guerre mondiale.  
 
Considéré comme le père fondateur des théories de la guérilla, il participe aux 
guerres d‟Indochine, de Suez et d‟Algérie.  
 
Promu général d‟armée en 1960, il est le chef français du groupe permanent de 
l'OTAN à Washington.  
 
Il décède à Belgrade le 13 février 1975, lors d'un colloque de l'Institut français 
d‟études stratégiques (IFDES). 
 
 
Les pertes françaises s‟amenuisent au cours de l‟automne 1925 et de l‟hiver 1926 car les combats se font plus 
sporadiques, en raison notamment du très mauvais temps sur la région. Tactiquement la « guérilla » reprend ses 
droits. Le raid du capitaine Schmidt, commandant le 16e Goum mixte les 8 et 9 octobre sur El Beraber, à 25 km en 
avant des lignes, reste un des exemples les plus fameux de cette adaptabilité à cette guérilla. A cette époque, le 
Capitaine Schmidt a pour adjoint le lieutenant Henri de Lespinasse de Bournazel (1898-1933).  
 
Au printemps 1926, la reprise de l‟offensive, 
cette fois coordonnée, des forces franco-
espagnoles achève de désorganiser la 
résistance rifaine. Après une tentative 
avortée de paix négociée lors de la 
conférence d‟Oujda, le front rifain éclate au 
point d‟abandonner son chef et de le 
contraindre à se rendre à l‟Arméefrançaise 
pour éviter le sort peu enviable que lui 
réservaient les Espagnols désireux de 
venger les massacres de 1921.  
 
C‟est le colonel André Corap qui, servant 
d‟émissaire, reçoit la reddition d‟Abdelkrim : 
« Louange à Dieu seul ! A Monsieur le 
colonel Corap. J‟ai l‟honneur de vous 
accuser réception de votre lettre 
m‟accordant l‟aman8. Dès à présent je puis 
vous dire que je me rends à vous. Nous 
demandons la protection de la France pour 
nous et notre famille

9
 ».  

 
C‟est le 27 mai 1926 qu‟Abdelkrim arrive 
aux avant-postes de Targuist et se rend 
mettant un terme à la guerre du Rif même 
si, ici et là, des poches de résistance ont pu 
subsister encore quelques mois.  
 
Officiellement, les troupes françaises, principalement issues de l‟infanterie, perdent, entre août et décembre 1925, 
plus de 3.000 soldats : 934 tués, 2.043 blessés et 78 disparus, auxquels il convient d‟ajouter 935 morts par accident, 
suicide et maladie et les autres, non comptabilisés, des forces supplétives goums, mokhaznis

10
, partisans, 

mehallas…  
 
 
 

CNE Christophe SOULARD  

                                                
8
 Octroi de la vie sauve ou amnistie concédée à un ennemi, à une tribu ou à un peuple à la suite de faits insurrectionnels, à l'exclusion 

d'actes de brigandage. 
9
 Vincent Courcelle-Labrousse & Nicolas Marmié-Maniglie – La Guerre du Rif – Éditions Tallandier. p. 403.  

10
Makhzen ou maghzen désigne une unité supplétive au Maroc ; ses combattants (Mokhaznis) vivaient en général en famille sous la tente, 

autour du poste où ils étaient affectés. Ils pouvaient être employés à pied ou à cheval et avaient fonction de police. Actuel lement, ce terme 
est employé dans le langage courant pour désigner les forces auxiliaires. 

Une de L‟Excelsior du 1er juin 1926 



 

 ANORI – Bulletin 161 p.23 

HISTOIRE ET DEVOIR DE MEMOIRE 

 

Les médailles relatives à la guerre du Rif 
Par le CDT (RC) André PASCUAL 
 
Trois récompenses ont pu être attribuées pour les combats de la pacification du Maroc et plus particulièrement pour 
la guerre du Rif : la médaille commémorative du Maroc, la médaille coloniale avec agrafe Maroc et la médaille 
espagnole de « la Paix du Maroc ». 
 
LA MEDAILLE COMMEMORATIVE DU MAROC 
 
La médaille commémorative des opérations de pacification du Maroc est instituée par la loi du 22 
juillet 1909. Cette distinction est destinée à récompenser les militaires de tous grades, européens 
et indigènes, ainsi que les fonctionnaires civils, ayant participé aux opérations de pacification du 
Maroc de 1907 à 1909. 
 
Les combats auxquels les récipiendaires ont pris part sont précisés par le port  sur le ruban d‟une 
barrette précisant les différents théâtres d‟opérations, respectivement : Casablanca, Oudja et 
Haut-Guir. La barrette « CASABLANCA » était destinée aux marins et soldats du corps 
expéditionnaire pour les opérations militaires entre le 5 août 1907 et le 15 juin 1909. La barrette 
« OUDJA »  pour les opérations ayant eu lieu dans cette région du 29 mars 1907 au 1er 
janvier1909. Enfin la barrette « HAUT-GUIR » pour les opérations du 6 mars au 10 juin 1908 et du 
15 août au 7 octobre 1908. Pour les opérations postérieures de 1909 à 1912, c‟est la barrette 
« MAROC » qui pourra être portée sur le ruban de la médaille commémorative. 
 

Cette récompense nationale sera attribuée jusqu‟au 20 juillet 1912, date de la ratification du 
traité de protectorat du Maroc signé, après la convention de Fès, par le sultan Moulay Abdel-
Hafid pour l‟empire chérifien et le plénipotentiaire Eugène Régnault pour la République 
française, le 30 mars 1912. 
 
La médaille est l‟oeuvre du graveur Georges Lemaire (à qui l‟on doit aussi la médaille coloniale). 
Elle est en argent, ronde, d‟un diamètre de 30 millimètres. Sur l‟avers apparaît une Marianne en 
tenue de combat (cuirasse et casque), entourée sur les bords de la mention République 
française, en lettres capitales. Le revers est illustré par un trophée militaire représentant les 
forces terrestres et la marine ainsi que des drapeaux (sur l‟un d‟eux se distingue l‟inscription sur 
quatre lignes : Honneur et Patrie, Casablanca, Oudja, Haut-Guir), avec en fond un fortin 
marocain, bordé par un palmier dattier sur sa droite. Cet ensemble est surmonté de la mention 
« MAROC » en majuscules et est bordé à gauche de branches de chêne et de laurier.  
La bélière, qui relie le jeton au ruban, présente la forme d‟un croissant et est également en 
argent. Le ruban large de 36 millimètres, est à fond vert (couleur de l‟islam),  barré verticalement 
par trois bandes blanches, celle du milieu de 7 millimètres, celles près du bord de 2 millimètres. 
 
Il est à noter qu‟il existe des modèles marginaux, en particulier des fabrications artisanales 
locales en général par surmoulage du modèle officiel avec des finitions de plus ou moins bonne 
qualité. Il existe aussi un modèle demi-taille (25 millimètres de diamètre) en argent, édité par la 
Maison Chobillon à Paris. Un brevet d‟attribution, précisant la ou les barrettes obtenues, était délivré à chaque ayant 
droit, soit par le ministère de la guerre, soit par le ministère de la Marine. De 1909 à 1912 plus de soixante-mille 
médailles commémoratives des opérations de pacifications du Maroc seront attribuées. 
 
 

  

Deux exemples de Médaille 
commémorative du Maroc 
avec différentes agrafes 

Médaille commémorative du Maroc et  

Médaille demi taille fabrication Mourgeon 

Verso de la médaille  
commémorative du Maroc 

Diplôme remis à un sergent du  

4e Régiment de Zouaves en 1910 
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Revers de la Médaille Coloniale 

Diplôme de la Médaille Coloniale décernée  
dans la Marine Nationale 

LA MEDAILLE COLONIALE AVEC AGRAFE MAROC 
 
La médaille coloniale, instituée par la loi de 
finances du 26 juillet 1893 (article75), 
récompense « les services militaires dans 
les colonies, résultant de la participation à 
des opérations de guerre dans une colonie 
ou un pays de protectorat ».  
 
Cette loi précise que pour chacune des 
campagnes de guerre, une agrafe spéciale 
sera créée, portant le nom de la colonie et 
la date de la campagne ». 
 
Une fois le protectorat assuré, la médaille 
commémorative du Maroc ne fut plus 
attribuée.  
 
Un décret du 28 avril 1914, institue une 
agrafe « Maroc » pour la médaille coloniale. 
Le décret précise que la barrette sera de 
type oriental. 
 
Cette agrafe « Maroc » sera attribuée à tous 
ceux qui de 1914 à 1925, maintiendront 
l‟ordre et participeront aux opérations de 
pacification entreprises sur le territoire du 
protectorat. 
 
Par la suite deux nouvelles agrafes vont 
succéder à la barrette « Maroc ». 
 
En effet un décret du 6 janvier 1926 institue une agrafe en vermeil à 
l‟intitulé : « Maroc 1925 ». Une année plus tard, le décret du 30 décembre 1926, 
prévoit une nouvelle agrafe, toujours en vermeil, à l‟intitulé : «1925 Maroc1926  ».  
 
Ces deux barrettes se rapportent à la guerre du Rif, elles sont en vermeil pour 
mettre en exergue la dureté des combats.  
 
Ces deux barrettes ont été également frappées en argent. Ces barrettes officielles 
ont été fabriquées par la Monnaie de Paris.  
 
Du 20 mai 1927 au 14 octobre 1938 les nombreux décrets pour les nouvelles 
opérations militaires (soumission du Moyen-Atlas en 1926- 1927, de l‟Atlas central 
de 1928 à 1932 et du Sahara marocain en 1933 et en 1934) ne mentionnent plus 
que l‟agrafe avec le simple titre « Maroc » que l‟on retrouve soit en style oriental, soit 
en style rectangulaire classique. 
 
Mais des fabricants privés vont créer  de nombreux intitulés qui n‟auront 
aucune justification officielle.  
 
Se retrouvent ainsi des barrettes, au format rectangulaire classique, en 
vermeil ou bronze doré : MAROC 1926, MAROC 1927, MAROC1927-1928, 
MAROC 1928 et même MAROC 1928-1929.  
 
Mais aussi des barrettes argentées avec des intitulés originaux : 
MARRAKECH (Marie-Aubert), TAZA (Lemaître), ATLAS, MOYEN ATLAS et 
TAFILALET (Mourgeon). 
 
La médaille coloniale est donc la deuxième récompense, après la médaille 
commémorative du Maroc, attribuée pour les combats de la pacification du 
Maroc et plus particulièrement pour la guerre du Rif.  
 
Un troisième médaille, se rapportant à ces opérations sera susceptible 
d‟orner la poitrine des combattants après de la création par le roi d‟Espagne, 
de la médaille commémorative de la guerre du Rif : la médaille de « la Paix 
du Maroc ». 
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Médaille espagnole de la Paix 
du Maroc, avec sur le ruban 

l‟étoile rappelant le Maroc 

Tirailleur marocain arborant la médaille 

LA MEDAILLE DE LA PAIX DU MAROC (MEDALLA DE LA PAZ DE MARRUECOS) 
 
Le roi d‟Espagne Alphonse XIII crée par décret royal N° 147 du 21 novembre 1927 la 
médaille commémorative des combats de la guerre du Rif pour rappeler le succès de 
l‟action militaire développée par l‟Espagne dans la zone nord du Maroc, partie de 
l‟empire chérifien alors sous tutelle espagnole. 
 
En effet si la convention de Fès du 30 mars 1912 reconnaissait le protectorat français 
sur la majeure partie du Maroc, l‟Espagne par convention signée le 27 novembre 
1912 était reconnue comme puissance protectrice de la zone nord de l‟empire 
chérifien. 
 
L‟attribution de cette médaille commémorative, principalement attribuée aux 
combattants espagnols, fut étendue aux membres des troupes françaises ayant 
participé aux opérations entre le 1er juillet 1925 et le 23 juillet 1927. 
 
Le gouvernement français autorisa le port de cette distinction étrangère par décret du 
30 avril 1930 pour les ayants droits qui avaient sous les ordres du Maréchal Hubert 
Lyautey, puis du Maréchal Philippe Pétain, participé à la guerre du Rif aux côtés des 
troupes espagnoles. Environ cent mille combattants français furent engagés dans ce 
conflit qui s‟acheva avec la reddition et le départ en exil du célèbre chef 
marocain Abd el- Krim. 
 
La médaille de forme ovoïde, mesure 37 millimètres de haut et 33 
millimètres de large, ses bords  sont délimités par deux branches d‟olivier 
réunies par un ruban noué. Dans sa partie supérieure elle se termine par 
une colombe aux ailes déployées, tenant dans son bec un rameau 
d‟olivier. Une couronne royale forme la bélière qui supporte le ruban. 
 
L‟avers, hautement symbolique, présente un village marocain, sur fond 
de soleil rayonnant, posé sur un croissant, l‟ensemble est surmonté du 
mot Paz (Paix) en lettres capitales. Le croissant est frappé en sa partie 
basse du nom Marruecos (Maroc) et porte entre ses pointes les dates 
1909-1927. Le revers comporte sur treize lignes la mention en langue 
espagnole : « l‟Espagne toujours prête à toute entreprise de civilisation 
universelle, contribua à celle du Maroc avec le sang précieux de ses fils et avec l‟or de ses 
coffres. Le triomphe de ses armes et l‟application de ses méthodes sont les ciments de cette 
grande œuvre humanitaire ». 
 
Le ruban large de 32 millimètres, dans la version officielle espagnole, est à fond blanc, rayé 
verticalement sur ses deux bords de cinq raies de 1 millimètres aux couleurs nationales du 
Maroc (vert) et espagnoles (rouge jaune rouge). Un attribut en forme d‟étoile de Salomon (à 
six branches) vient rappeler symboliquement le Maroc.  
 
Des modèles de cette médaille ont été frappés par des fabricants 
français, en particulier Arthus Bertrand et Marius Delande. Ils sont 
normalement en bronze argenté, plus rarement en bronze. Il existe un 
modèle en argent, peu courant fabriqué par Arthus Bertrand.  
 
Un très beau diplôme, de type orientaliste, imprimé sur un papier épais 
couleur jaune ocre, était délivré aux récipiendaires par le Président du 
conseil des ministres. En l‟occurrence il s‟agit du général Primo de 
Ribera jusqu‟en janvier 1930 puis du général Dàmaso Berenguer Fusté 
jusqu‟au 14 février 1931. On retrouve leur signature (griffe) sur les 
diplômes délivrés.  
 
Les diplômes que j‟ai pu observer sont tous revêtus du cachet à sec du 
Conseil des ministres espagnol et du cachet humide de la Grande 
chancellerie de la légion d‟honneur avec le numéro d‟enregistrement 
correspondant autorisant le port.  
 
Il est à noter que ce diplôme est l‟oeuvre du peintre graveur espagnol 
Mariano Bertuchi, qui suivit l‟armée pendant la guerre du Rif et fut lui 
même décoré de la médaille de la Paix du Maroc. 
 
Cette médaille commémorative de la guerre du Rif fut portée avec fierté 
par les nombreux combattants français récompensés, des 
photographies d‟époque, souvent en format carte postale, en attestent.  
 
CDT (RC) André PASCUAL 

  

Diplôme de la médaille de la Paix du Maroc 

Revers de la médaille 
de la Paix du Maroc 
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24e Régiment d’Infanterie : quelques rappels historiques  
Par le CDT (rc) Denys CHAPPEY 
 
L‟ANORI a eu la chance de compter dans ses rangs le colonel Guy 
CHAPPEY (23 Janvier 1926 - 9 Février 2017), qui fut commandant en 
second du 24

ème
 RI (de 1978 à 1980) et qui était aussi historien, 

héraldiste et créateur d‟insignes militaires. C‟est lui qui a dessiné 
notamment le diplôme d‟Honneur de l‟ANORI. 
 
Il a heureusement gardé de nombreuses notes de son passage au 
24

ème
 RI. 

 
Son fils Denys, commandant de la réserve citoyenne, administrateur et 
trésorier de l‟ANORI, a retrouvé dans les archives paternelles divers 
documents et notes qu‟il a mises en forme et qu‟il a souhaité partager 
avec les lecteurs de La Grenade. 
 
Vous trouverez donc ci-après dans cet article : 

- Une fiche établie par Denys CHAPPEY, intitulée « La nouvelle 

école de Joinville et le 24
ème

 RI » qui porte sur la période 1963-

1965, qui donne des informations peu connues sur la création de 

l‟Ecole Interarmes de l‟Education Physique et des Sports, à qui 

furent confiés le Drapeau et les Traditions du 24
ème

 RI 

- Une fiche établie par Denys CHAPPEY, sur la période 1970-1988, 

avec rappel des chefs de corps de cette période et les différentes 

versions des insignes du régiment 

- « A la Chiffa », texte de la Marche du 24
ème

 RI et diverses œuvres 

musicales dont celles de Rougier. 
 

 

La nouvelle Ecole de Joinville et le 24e RI (1963-1965) 
Création de l’Ecole Interarmes de l’Education Physique et des Sports 
 
En 1963, le service des sports du Cabinet du Ministère des Armées a décidé de la création de 
l‟Ecole Interarmes de l‟Education Physique et des Sports (E.I.E.P.S) constituée de deux 
bataillons, chacun formant corps. 
 
Cette école comprend alors un Etat Major basé à Joinville, le groupement sportif interarmées de 
Joinville (G.S.I.J) et le groupement sportif interarmées de Pau – Le Hameau (G.S.I.P). Ce 
dernier se voit confier le Drapeau et les Traditions du 18

e
 RI. Le GSI Joinville se voit quant à lui 

confier le Drapeau et les Traditions du 24
e
 RI le 16 Février 1963.  

 
Le G.S.I.J a été successivement commandés par les chefs de bataillon : ROLLET, 
CAPEYRON, puis LOUVIER 
 
Pourquoi avoir confié le drapeau du 24

e
 RI au G.S.I.J. ?  

 
Le Général Joseph KATZ (01/01/1907-06/03/2001), qui était bien connu pour l‟intérêt qu‟il a toujours marqué pour la 
pratique des Sports avait servi comme Sous Lieutenant au 24

e
 RI, au sein de la 7

e
 compagnie du 2

e
 bataillon du 

régiment, à la caserne de Latour-Maubourg. Grand sportif, il a été à l‟initiative de nombreuses activités sportives 
dans les unités. Ainsi, en 1935, avec l‟accord du Colonel LUCIEN, il organisa un championnat du régiment de cross-
country. Il rendit visite aux rédacteurs sportifs des principaux journaux parisiens et obtins de nombreux prix pour 
récompenser les lauréats. Le 8 Décembre 1935, au Bois de Boulogne, 118 concurrents sont ainsi au départ de 
l‟épreuve. Il est à noter, qu‟en 1935, l‟Ecole de Joinville ne recevait pas les appelés. C‟est le 24

e
 RI qui recevait les 

jeunes meilleurs sportifs de chaque discipline. Il peut donc être considéré comme le précurseur du Centre Sportif de 
Fontainebleau. D‟ailleurs, un des anciens du 24

e
 RI de 1934/1935, René LEYGUES, deviendra le futur champion de 

cross-country (il avait fini 2
e
 au Cross-country sur l‟Hippodrome de Vincennes en 1943). 

 
D‟après les informations disponibles au SHAT, c‟est le 4

e
 drapeau du 24

e
 RI qui est confié à la Garde de l‟Ecole 

Interarmées d‟Entraînement Physique et des Sports le 15 octobre 1963. Et c‟est ce même 4
e
 Drapeau qui sera remis 

en 1973, à la recréation du 24
e
 RID, unité de réserve de la 11

e
 DMT. 

 
Le 1er Avril 1965, avec la création du Groupement Sportif InterArmées (G.S.I.A), l‟Ecole Interarmes de l‟Education 
Physique et des Sports est dissoute et de fait, les deux bataillons G.I.S Joinville et G.I.S Pau également. A cette date 
le drapeau du 24° RI est réintégré au Musée de l‟Armée. 
 
Sources : SHAT ; Ouvrage du Gl. Joseph KATZ ; Colonel (h) Guy CHAPPEY ; Commandant (rc) Denys CHAPPEY  

Musique du 24
e
 RI 

Aquarelle de Maurice TOUSSAINT – circa 1930 
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Le 24e Régiment d’Infanterie entre 1970 et 1988 
Une page de l’Histoire du 24e RI souvent oubliée 
 
C‟est avec étonnement que j‟ai constaté l‟absence complète des activités du 24

e
 RI qui se sont 

déroulées de sa dissolution en 1949 à sa renaissance de 1988. 
 

Ceci est d‟autant plus regrettable que durant cette période, le Régiment en tant qu‟unité de 
réserve a reçu ses propres missions qui, en faisant appel au dévouement de tous les Officiers, 
Sous-officiers Spécialistes et Militaires du Rang, lui permettaient d‟assurer sa pérennité. Ces 
cadres, mobilisés et volontaires, se sont dépensés sans compter pour maintenir la compétence 
opérationnelle du régiment dans une rigueur qui fut digne de celle d‟une Unité d‟active. 
 
Reconstitution et missions du régiment en 1970 
 

C‟est en 1970 que le 24
e
 Régiment d‟Infanterie renaît comme unité de mobilisation dans la région parisienne, puis  

sous forme de Régiment d‟Infanterie Divisionnaire placé sous les ordres du Général commandant la 11
e
 Division 

Militaire Territoriale ,1
ère

 Région Militaire, Paris. 
 

Il se trouve de ce fait être l‟un des régiments dits de « mobilisation » mis sur pieds en Région parisienne, en cas de 
crise grave ; une de ses missions étant la défense des points sensibles de Paris et de la Région Parisienne.  
 

Pour accomplir ses missions, le régiment constitué exclusivement de réservistes a pour support logistique 
d‟instruction un Corps parrain : le 76°RI de Vincennes et comme organe de mise sur pieds et de stockage du 
matériel, le CM 24 de Meaux. Il lui sera confié le drapeau du 24°RI le 5 Juillet 1979. 
 

Le 14 Juillet 1979, 120 personnels du 24
e
 RI ont alors défilé de la place de la Bastille à la place de la République. 

Cette année-là, le thème du défilé présidé par Valéry GISCARD D‟ESTAING était le 190
e
 anniversaire de la 

Révolution.  
 
Les Chefs de Corps de Réserve du 24

e
 RI entre 1970 et 1988 

 

Les chefs de Corps du 24
e
 Régiment d‟Infanterie Divisionnaire, puis 24

e
 Régiment d‟Infanterie ont été 

successivement : 
 

- 12
e
 DMT : 1970-1972  Lieutenant-colonel RETOUT 

1972-1973  Colonel QUINQUENEL 

- 11e DMT : 1973-1978  Colonel Georges BRUTELLE 

1978-1981 Colonel Georges AYMONIN 

1981-1984  Colonel Christian MORACCHINI 

1984-1985 Colonel Christian HERVE 
 
Puis en tant que 24

e
 RCD (Régiment de Commandement Divisionnaire): 

1986-1988  Colonel Etienne NICOLAS 

 
Dans le cadre des cérémonies du Centenaire de la création du corps des Officiers de Réserve, le 15 Mars 1975, à 
Versailles, sur la Place d'Armes, monsieur le Ministre de la Défense Yvon BOURGES remit au Colonel Georges 
BRUTELLE le Drapeau du 24

e
 RI, en présence de nombreuses hautes personnalités civiles, militaires et religieuses, 

et plus de 2000 Officiers de Réserve conduits par les membres du Bureau de I'UNOR appartenant aux 3 Armées et 
aux Services. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Timbre du Centenaire du Corps  
des Officiers de Réserve 

17 juillet 1976 
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Les insignes successifs du 24e RI 
Une constante : la référence au Drapeau de Brie et à la ville de Paris 
 
L‟insigne type III (1973) 
 
La symbolique de l‟insigne Type III reprend  

- la nef stylisée évoquant les armes de la ville de Paris et les liens qui unissent depuis 
plus d‟un siècle le 24

e
 RI à la Capitale et la région parisienne. 

- la voile aux couleurs du drapeau de Brie en 1775 rappelant ainsi l‟origine lointaine du 
régiment. 

- le nombre « 24 », dont le dessin des chiffres est identique à ceux qui figuraient sur le 
drapeau de 1791. 

L‟insigne fut dessiné en 1973 par le Chef de Bataillon Guy CHAPPEY, qui (en tant que Lieutenant-colonel) fut 
commandant en second du 24

e
 RI, puis passé Colonel, il terminera son parcours de réserviste comme Conseiller 

Réserve de la 11
e
 DMT.  

 
Cet insigne a été homologué sous le N° G 2384, le 27 Décembre 1973, de fabrication Arthus-Bertrand (insigne en 
argent, insigne numéroté limité à 400 pour les cadres et personnels du Régiment formant ainsi l‟édition originale) et 
A.B PARIS. 
Il est a noté, que ce nouvel insigne du 24

e
 RI, était une demande du Colonel Brutelle qui reprochait aux précédents 

insignes non homologués un excès de symboles. 
 
L‟insigne type IV (1983) 
 
L‟insigne type IV représente un écu français, écartelé de « lie de vin » et « mordoré », à la croix 
blanche, chargé en cœur d‟une nef d‟or (en cuvette) et en pointe du chiffre 24 de même. 
La symbolique de cet insigne reprend : 

- les couleurs qui sont celles du Drapeau du Régiment de Brie dont le 24
e
 RI est l‟héritier. 

- la nef, semblable à celle des armes de Paris qui rappelle l‟implantation historique et les 
missions du 24

e
 RI. 

- l‟or de cette nef et du chiffre qui est le métal traditionnel de l‟Infanterie. 
 
L‟insigne fut modifié sous l‟impulsion du Colonel Christian MORACCHINI. Il fut homologué sous le n° G 3143, le 14 
Décembre 1983, de fabrication FRAISSE Paris (insigne numéroté et non numéroté). Le modèle "en cuvette" restera 
porté jusqu‟à épuisement du stock.Vers 1993, une variante importante apparaît : la nef est en relief et diverses 
fabrications sont produites : Drago Noisiel, Destrée Paris (avec une erreur d‟homologation A 1234), Arthus-Bertrand 
Atlas et depuis juin 2013 de nouveau Arthus-Bertrand avec une attache broche puis une attache finition "pins". A ce 
jour, fabrication FIA, finition broche. 
 
L‟insigne du CM 24 
 
Cet insigne fut homologué sous le N° 2225, de fabrication DELSART SENS 
 
L‟insigne du 24° RCD (1985) 
 
La description héraldique de cet insigne est la suivante : écu ancien à la filière d‟or, tiercé en pairle renversé : au 1 
d‟azur, au 2 d‟amarante, au 3 de gris plomb chargé des capitales RCD (pour Régiment de Commandement 
Divisionnaire) et en dessous du nombre 24. En cœur, l‟écusson de la 11

e
 DMT (Division Militaire Territoriale). Le tout 

brochant une roue crénelée d‟argent. 
Cet insigne a été homologué sous le N° G 3313, le 4 Septembre 1985, de fabrication  FRAISSE PARIS. 
Le 24

e
 RCD, fut commandé par le Colonel Etienne NICOLAS de Janvier 1986 à Septembre 

1988. 
 
En 1988, le 24

e
 RI est dissous comme régiment de réserve et est réactivé comme régiment 

d‟active aux ordres du Colonel Claude Carré, qui deviendra par la suite Général. Le général 
Carré est décédé le 8 Novembre 2019. 
 
La mission du régiment de Paris, en cas de crise, consiste alors à intervenir dans certains points 
sensibles de la région parisienne. Aux ordres du général commandant la 11

e
 Division Militaire Territoriale, il peut 

s‟engager rapidement dans un combat de zone urbaine. Ses actions peuvent être motorisées ou héliportées. 
En temps de paix il instruit et entraîne ses cadres et ses hommes et assure parallèlement la formation de base des 
jeunes recrues pour divers organismes de la région parisienne. 
 
Le 13 Juin 1997, dans la cour du Château de Vincennes, sous une pluie battante, le drapeau du 24

e
 RI aux ordres du 

Lieutenant Colonel Patrice BELBEZIER est roulé et remis au Général d‟Armée Michel BILLOT puis réintégré au 
Service Historique de l‟Armée de Terre. 
 
Sources : SHD, section héraldique, Colonel (h) Guy CHAPPEY (Historique du 24°RI -1973), Commandant (rc) Denys 
CHAPPEY (documents et insignes)  
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A la Chiffa : Marche du 24e RI 
Et diverses œuvres musicales dont celles de Rougier 
 
A la Chiffa est le chant de marche du 24

e
 RI. Il a été créé en 1910, les paroles sont de J. CHARLOT et il a été mis en 

musique par C. ROUGIER.   
 

« La Chiffa » est le nom d‟une commune de la Wilaya de Blida, située au sud-ouest d‟Alger, en Algérie (dénommée 
ainsi durant la colonisation française, puis de nos jours simplement « Chiffa »). Le 24

e
 RI a participé de 1836 à 1842 

à l‟Expédition d‟Algérie, qui avait pour mission de pacifier le pays. Le 29 Octobre 1840, le 24
e
 RI s‟est 

particulièrement distingué au combat de La Chiffa, qui donnera par la suite son nom à une marche militaire, et qui 
deviendra le refrain du Régiment. En raison de son ardeur au combat, le 24

e
 Régiment d‟Infanterie reçu le surnom de 

« Régiment de la Pioche ». 
 

Lorsque le 24
e
 Régiment d‟Infanterie de Ligne était en Algérie et combattait dans la Métidja, les soldats mirent les 

paroles suivantes sur la Marche du Régiment : 
 

A la Chiffa ! 
A la Chiffa ! 

Les Réguliers ne la passeront pas ! 

A Coléah ! 
A Coléah ! 

Nous trouverons la rata par là-bas. 
 

Et le 29 octobre 1840, comme le 24
e
 RI venait de soutenir un combat glorieux mais un peu chaud, la troupe qui ne 

manquait pas d‟humour fit cette variante à la dernière strophe :  
 

"A Coléah ! A Coléah ! Vingt quatre a reçu du tabac." 
 

En 1910, le régiment fut commandé par le Colonel A. Hollander, qui nommé général, commanda ensuite la 11
e
 

Brigade en septembre 1914 où il retrouva le 24
e
 RI. Le fait que le Général A. Hollander, avec le musicien C.Rougier 

(qui contribua à de nombreux chants militaires) sont les auteurs de l‟œuvre "Victoire" qui est un Chant patriotique, 
dédié « Aux Héros de la Grande Guerre de Délivrance », nous permet de déduire que « A la Chiffa » fut certainement 
une commande du Colonel A.Hollander, lors de son commandement du 24

e
 RI. 

 

A la Chiffa ! 
 

REFRAIN 
A la Chiffa ! A la Chiffa ! Vingt quatrième a reçu du tabac ! 
Mais la Chiffa, mais la Chiffa, les réguliers ne la 

passeront pas ! 
Halte là ! 
 

1° Couplet  
Soldat Français qu‟il te souvienne, 
De la bravoure des aïeux, 
Que leur exemple te soutienne, 

Et soit toujours devant tes yeux ; 
Sois orgueilleux de leur vaillance, 
et sois jaloux de l‟imiter, 

Fils de héros, soldat de France, 
Tu ne peux pas démériter ! 
Nos aïeux dans leur carrière, 

Ont vu luire de grands jours, 
Et maintes Capitales fières, 
A retenti de leurs tambours. 

Ils allaient troupe aguerrie, 
N‟ayant pas d‟objet plus beau, 
Que la grandeur de la Patrie, 

Et le triomphe du drapeau. 
 

Refrain 
 

Drapeau qui portes notre histoire, 
Ecrite en lettres d‟or, 

Nous voulons ajouter sur ta moire, 
D‟autres noms plus glorieux encore, 
Toi qui toujours fut notre guide, 

A l‟heure où le clairon sonna, 
Drapeau Français, drapeau splendide ! 
Montre nous le chemin d‟Iéna ! 

Cette noble espérance, 
Si tu veux l‟entrevoir, 
Soldat, fais ton devoir, 

Pour ton drapeau sache braver toute souffrance ! 

 

Refrain 
 

2° Couplet  
Echo vibrant d‟une victoire, 

Refrain de notre Régiment, 
 Si la France a besoin de gloire, 
Tu seras notre ralliement. 

Sans hésiter pour sa défense, 
Nous marcherons à l‟étranger, 
A la Chiffa ! Vive la France ! 

Et nous saurons la protéger ! 
Nous avons tous une haine, 
C‟est la haine du vainqueur ! 

De l‟Alsace et de la Lorraine, 
Le souvenir nous reste au cœur. 
Nous serons sans défaillance, 

Et toujours nous serons prêts, 
Oui nous aurons notre vengeance, 
Nous ne désarmerons jamais ! 
 

Refrain 
 

Le jour venu de la bataille, 
Debout pour un suprême effort, 
Nous irons sans craindre la mitraille, 

Rechercher la Victoire  ou la mort. 
Le cœur content, l‟allure franche, 
Chantant notre joyeux refrain ! 

A la Chiffa ! Pour la revanche ! 
Nous irons reprendre notre Rhin ! 
Garder l‟espoir quand même ! 

Oublier, c‟est déchoir ! 
Soldat, fais ton devoir, 
Pour ton pays et l‟honneur du Vingt quatrième ! 
 

Refrain 

 
 
Sources : Bulletins « Amicale des Anciens du 24° 1939-1945 » ; Historique du 24° Régiment d‟Infanterie en 1973 du Colonel 

(r) Guy CHAPPEY, Commandant en second du 24°RID ; Gallica.bnf.fr. ; Documents privés et recherches du Commandant (rc) 
Denys CHAPPEY ; Insigne : circa 1930 du 24° RI, SDF, embouti or, fixation épingle, collection personnelle.  
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Sonnerie et tambour du 24° Régiment d‟Infanterie : 
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L’Eglise Saint Maurice de Blandy les Tours (Seine et Marne) 
Dédiée au Saint Patron de l’Infanterie 
 
La tradition veut qu‟une église existât entre les XIe et XIIIe siècles à Blandy mais l‟histoire n‟en a rien retenu de cette 
période. Il a toutefois été retrouvé, à proximité, de nombreux sarcophages datant de l‟époque mérovingienne. 
L‟église a été régulièrement transformée et agrandie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La première mention de cette église  date de 1216, sous le règne du roi Philippe Auguste. Cette année-là, Adam II, 
seigneur de Blandy, fait un « legs à l‟église de Blandy ».  
 
Il faut attendre plus d‟un siècle et demi, avant de voir mentionner dans les registres une « nouvelle église de 
Blandy », érigée en même temps que le château-forteresse qui se situe à deux pas. C‟est en effet en 1371, sous le 
règne de Charles V, qu‟est édifiée une église, dans un style gothique, cependant plus petite que l‟actuelle. Elle est 
tout de suite dédiée à Saint-Maurice, martyr. Subsistent toujours en 2020, la nef, le clocher et le bas-côté ainsi que 
les deux portes-porches. Des éléments de l‟ancienne église (XI-XIIe) auraient pu servir à la construction.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 1539, sous le règne de François 1

er
, il est procédé à l‟agrandissement de l‟église, dans un style gothique 

flamboyant dont il subsiste le chœur actuel se terminant par une abside pourvue de larges verrières à vitraux.  
 
Onze ans plus tard, Jacqueline de Rohan-Gyé (1520-1587), marquise de Rothelin, veuve de François d‟Orléans-
Longuveille, seigneur de Blandy, finance la reconstruction du chœur, pourvu de baies de style gothique. 
 
Jacqueline de Rohan-Rothelin fait également don de quatre cloches de bronze à l‟église Saint-Maurice. 
  

L‟église Saint-Maurice de Blandy-les-Tours et son clocher vu du Château-forteresse L‟église Saint-Maurice et son clocher du XIVe siècle 

Pierre tombale pour le repos de feu Denis Harly  
(mort en 1646) et de feu Catherine Georget,  

sa femme (morte en 1649) 
Inscription funéraire de Louis de Viercy,  

bailli de Blandy, mort en 1587. 
Un des vitraux représente Saint-Maurice,  

saint patron de l‟infanterie 
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Ces cloches sont fondues le dernier dimanche d‟août 1550 et 
baptisées le lundi 4 septembre 1550, jour de la Nativité, par 
Messire Denis Fuzelier, vicaire. Elles sont baptisées :  
 

- Jacqueline, en l‟honneur de la marquise de Rohan-
Rothelin ;  

- Léonor (1540-1573), en l‟honneur du fils de Jacqueline qui 
est duc de Longueville ;  

- Françoyse (1549-1601) en l‟honneur de la sœur de 
Léonor

11
 

- Marye, nommée par Jehan Camus et Denis Massy, 
marguilliers

12
 

 
En 1557, Jacqueline de Rohan se convertit à la « religion 
réformée » et introduit le calvinisme dans le village. Il semble que 
l‟église Saint-Maurice ait alors servi de lieux de culte aux 
protestants et que les catholiques se soient alors rabattus sur 
l‟église du Prieuré Saint-Martin, fondé vers l‟an 1000 et dépendant 
du monastère de Saint-Martin-des-Champs de Paris.  
 
Après le massacre de la Saint-Barthélémy, l‟église Saint-Maurice 
revient dans le giron catholique.  
 
En 1682, deux autres cloches sont fondues et rejoignent le 
clocher : « Marie-Louise » qui a pour marraine la princesse Marie 
de Bourbon (1606-1692), veuve de Thomas de Savoie-Carignan 
(1596-1656), et « Marie-Henriette » qui a pour marraine, Marie 
d‟Orléans, duchesse de Nemours et veuve de Henri II de Savoie, 
ancien archevêque de Reims (1625-1659)

13
.  

 
Entre 1772 et 1774, l‟imposant retable du chœur, orné de quatre 
piliers, est édifié ainsi qu‟un maître-autel. Pour accéder à celui-ci, 
les ouvriers de l‟époque recyclent les vieilles pierres tombales 

qu‟ils utilisent pour en faire des marches.  
 
En 1793, la Convention nationale ordonne que l‟on fonde toutes les 
cloches de l‟église pour fabriquer des canons et ainsi défendre la 
Patrie en danger face aux armées coalisées. Seule la grosse 
cloche « Jacqueline » parvient à être conservée.  
 
Les Choiseul-Praslin devenus propriétaires de Vaux-le-Villars et de 
Blandy offrent une cloche de 1700 kg, baptisée « Marguerite » à 
laquelle est adjointe, en 1889, une petite cloche fondue par les 
établissements Chambon (Montargis).  
 
L‟église Saint-Maurice de Blandy-les-Tours, classée monument 
historique le 14 mars 1944

14
, est actuellement l‟église paroissiale. 

Elle fait aujourd‟hui 42 mètres de long pour 11 mètres de large.  
 
La nef et le clocher datent de 1371, le chœur et les six chapelles 
adjacentes (dont une consacrée à Saint-Maurice) de 1539. Le 
chœur, ses boiseries, la sacristie et le maître-autel datent du 
XVIIIe.  
 
Elle recèle de nombreux objets de culte eux aussi classés 
monuments historiques. On y retrouve la dalle funéraire de 
Jacqueline de Rohan-Rothelin. Le caveau est vide et la pierre 
tombale a été martelée à la Révolution. Les restes de la marquise

15
 

sont aujourd‟hui inhumés dans le cimetière de Blandy. Sa tombe 
est surmontée d‟une stèle commandée en 1854 par le duc 
d‟Aumale, descendant des Condé et donc de la Marquise de Rothelin.  
 
CNE Christophe SOULARD 
  

                                                
11

 Elle épouse Louis 1
er

 de Bourbon-Condé dont les enfants donneront naissance à la maison de Savoie-Carignan (ensuite rois d‟Italie).  
12

 Personne notamment attachée à la tenue des registres paroissiaux, notamment des aumônes.  
13

 En 1657, il doit renoncer à la pourpre pour hériter des titres et possessions de sa famille dont il était le dernier représentant. Il épouse sa cousine 

Marie d‟Orléans et attrape froid à la sortie de l‟église. Le mal ne fait qu‟empirer et il meurt moins de deux ans plus tard, le 14 janvier 1659. Ils n‟ont 
pas de descendance.  

14
 https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00086818 

15
 Elle a subi pas moins de quatre enterrements ! (https://www.landrucimetieres.fr/spip/spip.php?article3185-) 

La statue de Saint-Maurice dans l‟église de Blandy-les-Tours 

L‟intérieur de l‟église avec au fond, le retable et sur droite, 

la chaire. Tous deux datent des années 1772-1774 

https://www.landrucimetieres.fr/spip/spip.php?article3185-
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Le sergent-chef Francis ANTOINE tenant son insigne et  

le colonel Claude NICPON, président de l‟ANORI, présentant le diplôme 

Le LCL Pierre ORSINI recevant le diplôme d'Honneur à grenade d'argent de l'ANORI le 22 mai 2015, 

des mains du président, le colonel Philippe MARTIN 

 
 

Le SCH Francis ANTOINE reçoit le diplôme de Porte Drapeau 
Juste reconnaissance pour cet Administrateur fidèle et dévoué de L’ANORI 
 
Le sergent-chef Francis ANTOINE est 
administrateur de l‟ANORI depuis de 
très nombreuses années. Il en est 
aussi le Délégué zone de défense et 
de sécurité Est-Champagne-Ardenne. 
Il en est enfin le Porte-Drapeau au 
plan national, remplissant sa mission 
avec fierté, assiduité et dévouement.  
 
Sa connaissance approfondie du 
protocole, sa rigueur exemplaire, sa 
tenue impeccable dans les défilés, sur 
les rangs et lors de différentes 
cérémonies sont bien connues et 
reconnues par ses pairs - porte-
drapeau ou porte-fanion -, par les 
participants aux différentes 

manifestations et bien sûr, par ses 
camarades de l‟ANORI.  
 
Par lettre datée du 15 mars 2019, l‟ONAC-VG avait informé le très regretté colonel Philippe MARTIN, alors président 
de l‟ANORI, que la commission mémoire d‟octobre 2018 avait décerné le diplôme d‟honneur de porte-drapeau au 
sergent-chef Francis ANTOINE. 
 
Le conseil d‟administration de l‟ANORI, lors de sa réunion du 15 janvier, a eu le plaisir et l‟honneur de remettre 
solennellement  à Francis ANTOINE son diplôme et son insigne. 
 
 

In Memoriam le lieutenant-colonel Pierre ORSINI 
Administrateur de l’ANORI et fidèle de l’Infanterie et des Chasseurs Alpins 
 
Le lieutenant-colonel Pierre 
ORSINI, né le 22 mai 1932 à 
Castello di Rostino, est décédé le 7 
Avril 2020. 
 
Il était administrateur de l'ANORI, 
ancien président de l'Edelweiss et 
membre de différentes autres 
associations.  
 
Pierre ORSINI était chevalier de la 
Légion d'Honneur et commandeur 
de l'Ordre National du Mérite. 
 
Un hommage plus complet lui sera 
rendu dans le prochain numéro de 
La Grenade 
L‟ANORI présente ses sincères 
condoléances à ses proches. 
 
 

In Memoriam le Général Claude Carré 
Ancien chef de Corps du 76 et 24e Régiment d’Infanterie 
 
Le Général Claude Carré est décédé le 8 Novembre 2019. Il était de la Promotion « Serment de 14 ». Fantassin, il 
servit au 7

e
 BCA, il fut Capitaine au 46

e
 RI, stagiaire à l‟EMSST, professeur à Coëtquidan, commandant en second 

du 7
e
 BCA, détaché à la FINUL, chef de la division documentation études publication du SHAT. 

 
Il commanda le 76

e
 RI qui devint le 24

e
 RI entre 1988 et 1990. Il fut ensuite chef de corps du Prytanée Militaire, puis 

attaché de Défense prés de l‟Ambassade de France en Israël. Il termina sa carrière en 1997 comme chargé de 
mission auprès du général commandant les Ecoles de Saint-Cyr – Coëtquidan. 
 
Il s‟était retiré en Loire Atlantique. Il fut blessé en service à deux reprises en 1965 et en 1970 lors d‟un exercice de tir. 
Il sera amputé d‟une main. Le Général Carré était chevalier de la Légion d‟honneur, officier de l‟Ordre National du 
Mérite et médaillé d‟or de la Jeunesse et Sports.  
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In Memoriam  
Depuis la dernière AGO de l’ANORI en mai 2019 
 

Morts pour la France : 
 

10 Mai 2019 : 
- Premier Maître  Alain BERTONCELLO  Cdo. Hubert Mali 
- Premier Maître  Cédric de PIERREPONT  Cdo. Hubert Mali 

 

25 Novembre 2019 : 
- Capitaine  Nicolas MEGNARD  5°RHC  Mali 
- Capitaine  Benjamin GIREUD  5°RHC  Mali 
- Capitaine  Clément FRISON ROCHE  5°RHC  Mali 
- Lieutenant  Alex MORISSE   5°RHC  Mali 
- Lieutenant  Pierre BOCKEL   5°RHC  Mali 
- Adjudant Chef  Julien CARETTE   5°RHC  Mali 
- Brigadier Chef  Romain SALLES de SAINT PAUL 5°RHC  Mali 
- Capitaine  Romain CHOMEL de JARNIEU 5°RHC  Mali 
- Maréchal des logis chef Alexandre PROTIN  4°RCH  Mali 
- Maréchal des logis Antoine  SERRE   4°RCH  Mali 
- Maréchal des logis Valentin DUVAL   4°RCH  Mali 
- Maréchal des logis chef Jérémy LEUSIE   93°RAM  Mali 
- Sergent chef  Andrei JOUK   2°REG  Mali 

 

2 Novembre 2019 : 
- Brigadier  Ronan  POINTEAU  1°RS  Mali 

 

1° Mai 2020 : 
- Brigadier chef  Dmytro MARTYNYOUX  1°REC  Mali 

 

4 Mai 2020 : 
- Brigadier  Kévin CLEMENT   1°REC  Mali 

 

23 Juillet 2020 : 
- 1ère Classe  Tojohasina RAZAFINTSALAMA 1ºRHP  Mali 

 
Morts en Service :  
 

12 Janvier 2019 :   Mort au Feu 
- Sergent   Simon CARTANNAZ  BSPP  Paris 
- Caporal   Nathanaël JOSSSELIN  BSPP  Paris 

 

17 Juillet 2019 :   Mort pour le service de la Nation 
- Adjudant  Edgar ROELLINGER  19°RG  Guyane 
- Sergent   Cédric GUYOT   19°RG  Guyane 
- Sergent   Nicola VANDEVILLE  19°RG  Guyane 

 

16 Février 2020 : 
- Sergent chef  Morgan HENRY   54° RT  Burkina Faso 

 

18 Février 2020 :  Accident  
- Capitaine  François SANGIOVANNI  19° RG  Sénégal 

 

24 Février 2020 :  Accident 
- Matelot    Zoé    Pétrolier Var Chypre 

 

13 Mars 2020 :  Accident 
- 1° Classe  Volodymyr RYBONTCHOUK 1°REG  Liban 

 

6 Avril 2020 : 
- Adjudant  Jean Bernard RUSSON  SIMu  RCA  

 

15 Avril 2020 :  Accident 
- Brigadier-chef  Vincent  MONGUILLON  5°RHC  France   
- Major   Olivier MICHEL   5° RHC  France  

 

29 Avril 2020 :   Accident en service aérien commandé 
- Sergent   Pierre POUGIN   EH 1/67 Pyrénées France 

 

30 Avril 2020 :   Accident en service aérien commandé 
- Inf. en Soins Gén 1er Gr. Quentin Le BILLAU  186° Ant. Médic. France 

 

24 Juin 2020 :   Accident 
- 1

ère
 Classe (r)  Alexis BATTU    40° RA  France 

 

31 Juillet 2020 :   Accident 
- Brigadier Chef   Andy FILA   14°RIASLP Sahel 
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L’ANORI et ses Membres 
L’actualité des membres de l’ANORI 
 

A l’Honneur : 
 
Médaille de la Défense Nationale 
 
La médaille de la Défense Nationale, échelon Bronze, a été décernée le 01/01/2020 au sous-
lieutenant Alan DENOYELLE, officier communication et chef de section au sein du 24e régiment 
d'Infanterie  
 
Médaille des réservistes volontaires de défense et de sécurité intérieure 
 
- La médaille des réservistes volontaires de défense et de sécurité intérieure, échelon bronze avec 

agrafe "Garde Nationale" a été décernée au sergent Jonathan TESSIER, du 24
ème

 RI, par décret 

n° 2019-688 du 1er juillet 2019, 

- La médaille des réservistes volontaires de défense et de sécurité intérieure, échelon bronze, 

avec agrafe "Garde Nationale" a été décernée au commissaire de troisième classe Frédéric 

BORDARY.  

- La médaille des réservistes volontaires de défense et de sécurité intérieure, échelon bronze avec 

agrafe "Garde Nationale", a été décernée le 01/06/2020 au sous-lieutenant Alan DENOYELLE, 

officier communication et chef de  section au sein du 24e régiment d'Infanterie 

Médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif 
 
La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif a été décernée le 6 
janvier 2020 au Colonel (R) Gérald ORLIK, Conseiller réserve du directeur des ressources humaines 
de l‟armée de Terre. 
 
Médaille d'Honneur du Travail 
 
La Médaille d'Honneur du Travail échelon Argent, a été décernée au sergent Patrice JOLY par le 
Préfet de l'Aude au titre de la promotion du 14 juillet 2020  
 
Médaille d'Honneur du Tourisme 
 
La Médaille d'Honneur du Tourisme échelon Bronze, a été décernée au commissaire de troisième 
classe Frédéric BORDARY titre de la promotion du 14 juillet 2020  
 
Diplôme d’honneur de Porte-drapeau 
 
- Le diplôme d‟honneur de Porte-drapeau a été délivré par l‟ONACVG au Sergent-chef (h) 

Francis ANTOINE.  

- Le diplôme d‟honneur de Porte-Drapeau a été décerné le 8 août 2019 au Capitaine Yannick 
DUCOURNEAU, délégué de l‟ANORI ZDS Sud -PACA  en reconnaissance de ses quatre 
années de fidélité à la fonction de porte-drapeau de l‟association de la Sidi-Brahim de Toulon 
et du Var. 

 
Lettre de félicitations 
 
Le 3 juin 2020, le sergent Jonathan TESSIER a reçu une lettre de félicitations du chef de corps du 24° RI lors d'un 
engagement en mission sentinelle. 
 
L‟ANORI adresse à tous ses camarades ses plus chaleureuses félicitations ! 
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Prière du Fantassin à Saint Maurice 
 

Ô Saint Maurice, 
valeureux officier de la légion thébaine, 
tu n‟as pas craint d‟affronter la mort 
plutôt que de renoncer à ta foi. 
 
Tu as su conforter le courage de tes compagnons d‟arme, 
qui t‟ont suivi sur le chemin des martyrs. 
 
Écoute aujourd‟hui notre prière 
et daigne intercéder en notre faveur  
auprès du Christ-Seigneur, 
toi qui es le saint patron des fantassins : 

 
Que le Christ nous fortifie afin que nous soyons 

endurants dans les longues marches, 
ardents au combat, 
calmes et déterminés dans l‟action. 

Que le Christ nous éclaire afin que nous gardions 
un cœur miséricordieux avec les ennemis, 
paisible face à la mort, 
reconnaissant face au don de la vie, 
toujours espérant et fidèle, 
rempli de la joie de servir. 

 
Amen 

 
 

Histoire de Saint Maurice 
Saint Patron des Fantassins 

 
Dans les dernières années du troisième siècle de notre ère, l‟empereur Dioclétien 
fit paraître un édit donnant l‟ordre de sacrifier au culte des dieux de Rome et de 
l‟empereur. Le César Constance Chlore proclama cet édit à son armée qui 
stationnait dans la haute vallée du Rhône, près de la Savoie et du Lac de Genève. 
 

Forte de 6 600 soldats placés sous les ordres de MAURICE, la légion Thébéenne 
qui tirait son nom de la région où elle avait été levée, Thèbes en Egypte, était 
chrétienne. Ses guerriers étaient rompus à tous les c ombats. Ils avaient conservé 
leur Foi, pure et bien vivante, tout en servant fidèlement l‟Empire.  
 

C‟est la raison pour laquelle, ils répondirent noblement au César : « Nous sommes 
Chrétiens. Nous ne pouvons donc ni renier notre foi en sacrifiant aux idoles, ni 
persécuter nos frères ».  
 

Cette belle et digne réponse irrita le César. Aussitôt, il fit appliquer la décimation, 
sanction qui punissait les troupes coupables de rébellion en tirant au sort et en 
décapitant un soldat sur dix. 660 soldats de la légion furent passés par les armes. 
 

Par cet immense massacre, il voulait impressionner les survivants et les 
contraindre à adorer les idoles, mais ceux qui n‟avaient pas été désignés pour 
mourir encourageaient les martyrs. Voyant leur fermeté dans la Foi, le César en fit 

décapiter 600 autres, le lendemain… Maurice, Exupère, Innocent, Candide et leurs compagnons furent massacrés au 
lieu-dit AGAUNE, en Suisse, et ensevelis sur les lieux.  
 

La Passion des Martyrs d‟Agaune, par l‟évêque EUCHER de Lyon, prête à Maurice ces paroles : «Nous sommes tes 
soldats, ô empereur, mais avant tout serviteurs de Dieu. Nous te devons l‟obéissance militaire, mais nous lui devons 
l‟innocence. Nous préférons mourir innocents que vivre coupables ».  
 

Tous périrent par le glaive, acceptant d‟être soumis aux lois de l‟empire tout en restant fidèles à leur Foi. 
Magnifiquement, ils ont rendu à César, ce qui est à César et à Dieu, ce qui est à Dieu. 
 

Vers 380, Théodule, premier évêque connu du Valais, transporte les restes des martyrs sous la falaise et y construit 
une première basilique en leur honneur. Aujourd‟hui, le nom de Saint-Maurice est porté par 525 églises paroissiales. 
Avec honneur, 69 villes et villages s'appellent Saint Maurice. 
 

L'Infanterie Française a adopté comme patron Saint Maurice, qu'elle célèbre tous les 22 septembre. 
 

 
Ce texte est tiré, d‟une part, de la Legenda Aurea de Jacques de Voragine et d‟autre part du site Internet de l‟abbaye Saint-Maurice 
d‟Agaune dont l‟adresse est : http://www.abbaye-stmaurice.ch/ 


